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SliANCES MENSUELLES

SnCIRTK IIISTOItlQUE ET ARCIIÉOLOGKJUB DU PËRIGOHU

Seance du jeudi 6 octobre 1938.

Présidence de M. le chanoine J. ROUX

Président.

La séance est ouverte à 13 h. 30, en l'hôlel de la Société,
18, rue du Plantier.

Sont présents : M'"" Berton, Dauriac, Dupuy, Roux,
SchaiPer; Bourgoin, Emilie et Irène Faure; MM. Au-
bisse, Ch. Aublanl, R. Benoît, Blanchard, le de Bour-

dellle, de Bovée, Cocula, Corneille, Diipuis, Joseph Durieux,
le D"" Diisolier, Elissèche, d'Escalha, Fournier de Laurière,
Gaiijon, Maubourguet, Louis Mercier, Monlagut, Rondeau,
le chanoine Roux, Louis Roux, Fabbé Paul Roux, Secondai,
Secret, Vigneron.

Le conile de Saint-Saud est excusé.

Passant en revue les périodiques adressés à notre biblio
thèque, M. le PniisiDiiNT signale dans le Bulletin de la Société
prèhislovujiie française (juillet-août 1938) un arlicle de M.
Mellerio sur les « stations néolithiques de Saint-Aulaye et
ses environs ». Le PérUjoiirdin de Bordeau.v de septembre
1938 donne une série de lettres d'Eugène Le Roy louchant la
documentation de l'Ennemi de ta Mort; rassemblées par M.
A. Dubut, elles sont précédées d'une introduction par le D""
P. Balard. Les Mémoires de la Société de la Cmise(3" fasc. 1937)
parlent de Mathieu le Pilleux, celui-là même qui sculpta le

26



— 450 —

grand rétable de l'église de la Cite; ce maître artisan tra
vaillait avec des aides.

Le D' Dusolieh ofTre à la bibliothèque, reliées en un beau
volume, les brochures qu'il a publiées de 1920 à 1935; il est
vivement remercié par M. le Président. M. Mauuourguet,
de son côté, fait hommage à la Société du tirage à part de
son élude sur Seguin de Badefol, le roi des Grandes Compa
gnies (in-8", 65 p., 1938). M. de Saint-Sau», enfin, a fait don
d'une affiche portant avis de vente de bois dans la terre de
Saint-Aulaye, « appartenante à Son Altesse Monseigneur le
maréchal prince de Soubise ».

M. le Président donne lecture d'un entrefilet du Courrier

du Centre louchant la vente récente du château l'Evèque à
une compagnie d'assurances. Sur sa proposition, un vœu est
adopté tendant au classement de l'ancienne demeure des

évèques de Périgueux. A ce sujet, M. le chanoine Roux pré
cise que c'est seulement en 1919 que M'''*' Rivière acheta l'im
meuble de la rue de la Constitution pour y installer l'évèché.

Le Secrétaire-général a reçu de M. de Saint-Saud une note
extraite des archives départementales de la Gironde (Cour
des Aides, enregistrement des édits royaux, registre 1727-
1745). Elle complète sur certains points ce que dit Pabbé Per-
got' de la création de l'hôpital de Viliefranchc-du-Périgord.

Devant les notaires du Chùtelet à Paris, Marc-Autoine-Front de

Beaupoil, marquis de Lanniar^', maréchal de camps, agissant au nom

de Marie-Anne de Beaupoil de Saint-Aulaire, sa sœur, veuve de Louis-

Cliristoj)he de Cugiiac, murciuis de Giverzac, fonde à ̂'illefl•anche [do-
Périgord] un hôpital. Kile donne pour cela une maison et deux prés
d'une valeur de d.ûOO livres en fond, plus une « chevriùre », joignant

lesdits prés, et 500 francs de rente annuelle. Elle «''engage à pourvoir

à la sui)si.stance et à l'entretien des a lilles de la Charité » qui y se

ront employées. La dite marquise de Giverzac demeurera sa vie du

rant « supérieure au temporel dudit hôpital ». L'évêque de Sarlat
agréera les religieuses. Après la mort de la donatrice, la direction et

(i) Lca origines cbréfiennes des hôpitaux du Pcrigord, Périgueux, 1882,
p. «8 sq.
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radmiuiàtration du dit hôpital seront composées de 6 directeurs nés
et peri)6tucls : premier juge, le procureur du Roi à Villefranche; le
juge de Sonnet; les curés de Villefranclie et do Sermet; le s.vndic ou

trésorier de l'hôpital; deux directeurs éligibles, pris parmi les habi
tants de Villefranche ayant été consuls ̂  Date de l'acte : 25 janvier

1736. Lettres patentes de confirmation données à Compiègno, par le

roi, en juillet 17.18; enregistrées en la cour des Aides de Guyenne le
20 décembre 1738

M. de Saint-Saud désirerait savoir quel événement ou
quelles afTaircs ont motivé, en avril 1545, sur l'ordre de Jean
Contel, conseiller et niailre d'hôtel du roi, à la suite d'infor

mations faites au Parlement de Bordeaux, la «prise au corps»
de plusieurs notables bourgeois de Périgueux, tels que Ray

mond Pasquet, Martial de Roux, Pierre et Jacques de Saint-
Angel, Pierre Lambert, Guillaume Alexandre. M. Maubour-

GUET n'a rien trouvé dans VInventaire de Hardy qui piil per
mettre de répondre, mais il se demande si les faits signalés
par notre vice-président ne seraient pas en relation avec la
propagande calviniste en l^érigord.

M. Mauboiirgucl a relevé dans Gringoire un article de M.
Léon Trcich sur S.M. Orélie (sic) /''■■, roi (rArancanie: on n'y
trouve rien qui ne soit déjà parfaitement connu.

M. Maubourguet présente à rassemblée le premier numéro
de Reflets. Malgré son extrême minceur, cette nouvelle publi
cation se donne comme la « revue de l'actualité mondiale ».
Du moins esL-elle une revue de vrais jeunes. Les « moins de
vingt ans » qui la dirigent et la rédigent se sont placés sous
le patronage de J.-F. Berlon; pour cette délicate pensée, pour
l'avenir qu'ils représentent, le Bulletin de notre société, uni
quement consacré au passé, leur souhaite succès et prospérité.

M. Joseph Duuieux communique deux notes tirées des

(1) Ça fuil en rénlilù sopt.
(2) La niai'qui»6 de Givertac, veuve dôs 1725, élail fille de Bon-Françoia

Doaupoil do Baint-Aulniro, premier écuyer du prince de Condé. La date de
Sun iQui'i ige a'uel pas connue. Elle vivait encore en 1752.



- 45â —

Jjapiers de la famille de Roche. L'une est un mémoire de*
fournitures faites à Périgueux en 1770, ainsi libellé :

Dv. 24 janvier 4710, Doit M. de Payroger à Danmesnil ce qui suit:

2 aunes et demie de dentelle à quatorze livres faune 3o 1-.

Une aune dite à une livre dix sols 4 1. 40 s.

Façon de manchette et lie 44 s

Du 49 mai, 4 aune Zj't 4J2 entoilage à S l. 40 s 4'ôl. 4S s. 9 d.

Deux aunes 412 dentelle à 9 licr.'S 22 L 40 s.

Façon de manchette et lie 40 s.

Du 40 juillet 4774, une aune mousseline à 8 SI.

851. 49 s. 9d.

Une autre main a indiqué cette mention : o Payé ledit mémoire. Le

cbevalier de Roche », et, au verso, celle-ci : o Mémoire que j'ay payé

à M' Doniinil (sic) avec quittance de la somme de 83 1. 19 s. 9 d. »

Le second papier, annexé à la facture, est le reçu suivant :

J'ay reçu par les mains de Monsieur le chevalier Roche la somme de

quatre-vingt-trois livres dix-neuf sols neuf deniers pour marchandises

vendues et livrées à feu Monsieur de Puyroger, son frère.
A Périgueux, ce 47 avril 4775. Daumesnil.

Des précisions ne seront pas inutiles. Puyroger est un lieudit de la

paroisse de Champcevinel attribué à la famille de Roche de Cavillac,
dont deux membres sont identifiés dans notre Dordogne militaire

(1920, p. -'iGO) et qui était cliente du pâtissier Courtoy.

Quant au marchand de modes, il n'était autre que Jean-François
Daumesnil, originaire do Normandie, installé à Périgueux vers juillet
1758 et marié en 17GG, qui fut le père, en 1779, du brave général notre

compati-iote, Yrieix dit Pierre Daumesnil.

D'autre part, la presse a annoncé ces jour.s derniers la mort, à un

âge plus qu'octogénaire,' de la baronne Fririon, qui conservait

comme une relique la jambe de bois longtemps portée par Pillustre

général amputé. C'est un glorieux souvenir qui mériterait d'être re

vendiqué par le Musée de sa ville natale.

Le D"" R. L'Honneur annonce la découverte d'un polissoir
dans la commune de SaLnt-Cassien. Voici la noie qu'il nous
communique.

Situation. — Le polissoir est situé dans la commune de Saint-CaS-

fiien, canton de Uonpazier. Il se trouve dans la section A du cadastré

(1] L'aune, ancienne mesure, équivalait à l'nSU,
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de 1933, foiiillc n« 1. Le lieu «Ut est Los Cbarricux. Il est place dans
la parcelle n" 238. Le propriétaire est madame veuve Doulut, cultiva
trice à La Boric.

5^^.4.- Le olea
SvtÂAroXvow

Co{oo^\a|a0vCc^we> . —•

poevMow«* .

. V
Ciaou'rieax^

f SAINT. CASSicN

Mespoule-t"

T^.-pT

>(^>8

Voies d'accès. — Partant de Monpazier, preihlrc la route de Tour-

liac; passer à Barriac; s'arrêter au tentier qui mène à la ferme dé
nommée La Borie ; à flanc de "coteau, sur main droite, à uuc cinquan

taine (le mètres de la route, on trouvera le polissoir.

Pétrogra2)hu\ — Cette roche est un silex meulière. Elle est en place
où elle se trouve. Des blocs de même nature se rencontrent dans le

voisinage immédiat.

Description. — La longueur de ce bloc est de 2'"30; sa plus grande
largeur est de l'"70*, épaisseur maxima l"'i5, minima 0'"45: La partie
qui nous occupe (et qui seule a des traces produites par le frottement

dû au polissage) est tournée vers le sud-ouest.



îîous remarquons (flg. 2) :

En A, une rainure; longueur 0"28; largeur 0®06; profondeur 0™01.

En B, un grand sillon, creusé par le polissage; longueur 0™63;
largeur 0^15; profondeur O'nQG. Dans le fond de ce sillon, côté sud-

ouest, il existe une petite rainure, de faible profondeur, large d'un
demi-centimètre. Ces deux rainures atteignent les bords opposés du

bloc.

En G, on distingue une dépression de la pierre, formant cuvette.

En D. se trouve une petite excavation, sensiblement horizontale,

de O^SO de profon^®*^^ et de O'^IO de hauteur miuima.

/lût

J'ai fait des recherches aux environs; je n'ai pas découvert d'autres
polissoirs; mais J'ai ramassé plusieurs haches polies, au lieu dit
« Champ de Saint-Cassien d, près de Mespoulet.



M. ELisshXHE a relevé d^ins le Mercure de France du l^juiii
que «jadis, en Périgord, on bénissait du vin après chaque
baptême et Ton en faisait boire au nouveau-né. Un Rituel,
édité en 1536, explique le symbolisme de celle cérémonie ».

M. AunissE rappelleque,dansnolreB£i//eh"/?(1930,p.336sq.),
a paru une communication sur les Fours jumelés de Vitrac.

L'ouvrage mis à jour était cerlainemcnt un four de potier;
toutefois, l'absence de débris de cuisson dans le voisinage
n'a pas permis de fixer avec cerliUide s'il s'agissait d'une
industrie gallo-romaine ou d'une industrie plus récente. '

Le four de Vitrac, observe notre confrère, par ses ilimensions (pla
teforme de cuisson de 2"'7ôX"i'"40), ressemble exactement au four

exploré à Hcddernbeini, aux environs de Francfort-sur Mein. Or, les
njanuels d'arcbéoloprie do Déchelette (Vases côrainiques, II, p. 338) et
de Cagnat (Vases de toutes sortes, II p. 4(jN'i62) présentent cet ou

vrage comme le type du four à poterie d'époque romaine.

La disposition décrite par Cagnut du four d lleddernheim s'applique
rigoureusement au four de ̂ ■itrac ; « La coupe en liauteur révèle à
première vue, dit-il, une division tripartitc ; d'abord le/oyer propre
ment dit, où est amasse et allumé le combustible; si la suite, l'aLan-
dicr, foier adjacent où les flammes sont eutrainées par le tirage et
enfin, au-dessus lie lui. le laboratoire. L'alandier est divisé en deux
moitiés par un mur médian sur lequel reposait platctormc du labo
ratoire, percée de troits rectangulaires; la disposition allongée de
1 alandier, à Heddernheim comme ailleurs, avait pour raison d'être
d'éviter les coups tle feu ».

J'ignore si des vitrifications ont été remarquées à Heddernbeim
comme il en existe dans la partie arrière de l'alandier et de la plate
forme de Vitrac. Quoi qu'il en soit, et sans pouvoir donner une con
clusion ferme, les croquis et le texte de Cagnat renforcent la solidité
de l'hypothèse que le four à potier de Vitrac dépendait de la villa
gallo-romaine du Méarnaud, dont quelques vestiges ont été i*elevés à
80 mètres de là environ.

M, Louis Mercier est peu disposé à croire à une origine
gallo-romaine pour le four de Vitrac. Des fours semblables
se voyaient en Auvergne il y a un siècle à peine; surtout, on
relève à Vitrac des vitrifications inconnues dans les fours
gallo-romains.
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M. Aubisse montre ensuite à rassemblée une ancienne ba

lance il levier, dite crochet; la description qu'il en donne
sera lue dans nos Varia. Puisque roccasion lui en est Iburnic,
notre secrétaire-adjoint demande (juc, dans le linlîclin de
juillet-août derniers, p. 32(5, 3" ligne, on veuille bien lire
25 ares 1828 et non 32 ares.

M. Gaujon donne lecture d'une lettre datée de 1827 où il

est question des fièvres de la Double et de la manière dont

on les soigne.

M. CoHNEiLLE remet à la Société un lot important de docu
ments anciens provenant du château de Puyguiihem. Il en
fournit une analyse détaillée dont on trouvera rcsscnticl
dans le Bulletin.

M. Secondât poursuit les fouilles de La Roque-Saint-
Christophe; plusieurs photographies tirées par M. Aiidy
montrent l'état actuel des travaux.

M. Sfxbet présente une édition originale de l'Education —
des — Filles — Par Monsieur VAbbé de Fénelon — A Paris —

chez — Pierre Auboin — Pierre Emery — et — Charles Clou-
sier — Quaij des Aiiguslins, près — l'Hôtel de Luy — nés à
l'Ecu de — l'rance, cl à la — Croi.v d'Or.

M. DC. LXXXVIÎ— Avec privilège du Roy.

C'est un 10-12° de 275 pages, précédées du titre (1 f°), de la table
(1 et d'un Catalogue de livres de dévotion nouvellement imprimée
(2 f"); et suivies du Privilège du Roy (6 pages non cbiftVéesj et d'un
Errata (1 page).

La page 167 paraît corrigée. La page 261 est foliotée 1(51.

La page de garde porte l'indication manuscrite : « Ce livre a partien

a mademoiselle de Saitte ou ursuline 1741 » (sic). Au-dessous, un bel

ex-libris en taille-douce portant le blason suivant : a D'or à trois lions
léopardés de gueules, l'un sur l'auti'e. celui du milieu contourné ».

L'écu est posé sur un cartouche orné de guirlandes de feuillage et

timbré d'une couronne de marquis. D'après notre collègue M. le D'
Lafon, c'est l'ex-libris aux armes de M. Testa de BaUncourt, gros per

sonnage de ri.e de France, qui fut un bibliophile réputé.

. M. Secbet olîrc à la Société un intéressant dessin au

crayon. Ce dessin, de format 17x21, non signé, porte l'indi-
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cation suivante : Ruines du château de Monlclar apparte
nant anciennement à la famille de Larochefoucaiild d'En

ville j>.

Le dessin, dit notre confrère, est maladroit et naïf, ce qui peut être

quelquefois une garantie de fidélité. Il nous présente la tour carrée,
seul reste d'une forteresse que la Révolution avait quasi rasée pour

établir avec ses matériaux une manufacture d'armes. Depuis lors, ce

vénérable monument du Moyen-Age, quelque peu rajeuni au xvi* siè
cle, a bien changé. La façade ouest a été coupée, amincie et llanquée,
au nord, d'une tour ronde d'escalier, crénelée à l'instar des remparts

d'Avignon, munie de mâchicoulis munichois et baguée à chaque étage
d'un gros boudin de pierre. Toute blanche dans sa robe neuve, elle
paraît hurler à côté de la patine de la vieille forteresse !
Le dessin en question nous permet de reconstituer Tancienne façade

ouest. Il en reste, à droite, les trois baies à meneaux cruciformes;
mais, sur la gauche, ont disparu la bretèchc dont il ne reste que

ramortissemcnt, une petite baie en plein cintre et la porte à laquelle
on accédait par un pont île pierre enjambant un fossé et qui devait
succéder à l'ancien pont-levis».

Il est à souhaiter que les dessins de monuments anciens, si naïfs et
maladroits soient-ils, et si dépourvus de perspective, soient pieuse
ment conservés. Ce sont des documents qui ont toujours un certain

intérêt; et lorsqu'ils représentent un monument qui a totalement ou

partiellement disparu, leur intérêt en est encore augmenté.

D'après M. Secret, ce dessin a probablement été exécuté
vers 1840, et comme celle date concorde avec l'époque pen
dant laquelle l'abbé Audierne préparait son Périgord Illustré
et enrichissait sa documentation par des notes, descriptions,
dessins, etc., qu'il demandait aux uns et aux autres, il n'est
pas impossible que ce soit là un document utilisé par lui,
car il a été trouvé dans une liasse de vieux papiers prove
nant de cet érudit.

Est élu membre de la Société historique et archéologique
du Périgord, M. Jean-François Lavelle, 3 rue Paillet, Paris
(5«), présenté par l'abbé Barrière et le D-" L'Honneur.

La séance est levée à 15 heures 50.

Le Secrélahd (/énêral,
Jean MAUBouRoyET.

Lo Président,

Chanoine J. Houx*

rt:
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Séance du jeudi 3 novembre 1938.

Présidence de M. le Chanoine J. ROUX,

Président.

La séance est ouverte à 13 h. 30, dans riiôtci de la Société,

18, rue du Plantier.

Sont présents ; M""'» Bertiion, Roux; M""Bourgoin,Delbos;
MM. Aul)issc, Ch. Aublant, Blanchard, de Bovce, Cocula,
Corneille, Klissèche, d'Escatlia, de Lacrousille, le D' Latbn,
le comte de Maillard, Maubourguet, Louis Mercier, Monta-
gut, Denis Peyrony, Rondeau, le chanoine Roux, Louis Roux,-
l'abbé Paul Roux, Secret.

Sont excusés : M'"" Schaifer; MM. Founiicr de Lauricre,
Gaujon, le comte de Sainl-Saud.

M'io Montât, récemment élue membre titulaire, a adressé

à M. le Président une lettre de remerciements.

La revue des périodiques permet à M. le Président de si
gnaler dans le Bnllelin de la Sociélé préhistorique française,
sept. 1938, un compte-rendu sommaire de l'assemblée géné
rale des Amis des Eyzies, tenue aux Eyzies le 21 septembre
dernier. Le Périqoiirdin de Bordeau.v d'octobre 1938 consacre
son (( portrait du mois » à notre aimable confrère M. Annet

Dubut.

M. de Bovke a fait don à notre bibliothèque de la collection

du Bulletin de la Société des Sciences historiques de Sennir-en-
Aiissois, de 1928 à août 1938, et de six brochures sur la même
région. M'"'' H. Deschamps nous a également offert un dessin
fait en 1865 par H. Nalet et représentant l'ancien état de la
Rolphie de Coulounieix. M. Roudeau dépose sur le bureau,
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pour la bibliolhùquc, un copieux album sur les fouilles de
Charniers. M. Denis Phyrony fait également hommage à la
Société de deux publications dont il est rauteur; elles ont
pour titre La Micoque, les fouilles récentes, Le Mans, 1938, et

Laugerie-Haiiie, Paris, Masson, 1938, in-4° de 84 p. avec
planches hors-textes. Enfin, M. Georges Rocal nous a adressé

un exemplaire de l'ouvrage qu'il vient de faire paraître en
collaboration avec le D'" Balard : Science de gueule en Périgord,
in-8° de 111 p., illustrations de M. Albe.

M. Maubourguht présente ce dernier ouvrage et en fait un
vif éloge. Le bâtonnier de Lacrousille s'associe aux compli
ments que vient de faire le secrétaire-général; mais il tient à
marquer qu'il n'est point de l'avis du D"" Balard quand à la
manière de manger le foie gras : le foie ne doit pas être mis
en tartine sur du pain. Et de nous fournir, à l'appui de son
opinion, dix motifs essentiels pour le plus grand plaisir de
l'assemblée.

M. le chanoine Roux voudrait que l'on renonçât enfin à
dire et à écrire à propos de l'église de la Cité que le temple
du dieu Mars de la Cité « servit d'église chrétienne et que ce
fut là que commença à Vésone le culte du vrai Dieu » L Cette
légende, lancée par M. de Mourcin, non seulement ne repose
sur rien, mais encore se trouve contredite par les faits.

M. le Président rappelle qu'il a été question, dans notre
Bulletin (1937, p. 90), de la différence considérable de qualité
qu'on peut constater entre les pierres à bâtir employées à
Périgueux par les Romains et celles qu'ont utilisées les arti
sans des époques postérieures. Il a relevé dans \Inventaire
de Hardy trois notes qui semblent prouver qu'au Moyen-Age
on extrayait la pierre dans la ville môme aussi bien que dans
ses abords immédiats; telle est, d'ailleurs, semble-t-ii, l'ori

gine de plusieurs caves actuelles. En 1346, pour réparer les
fortifications des « petits murs », dans le quartier de la Bou
cherie, et pour les'créneler avec mâchicoulis, les lépreux qui

(1) AnUquilés de- VéspnQ, II, 548.



Ont enlrcpris une parlie de la tâche se servent de pierreé:
provenant de TArsault, des fossés de Saint-Martin et du cou
vent des Frères Prêcheurs; ce couvent possède un four à
chaux et les frais de chauffage sont supportés par la muni
cipalité (^învenlaire, p, SI, col. 1 et 2). D'autre part, il est dit,
sous la date de 1366, que, pour construire un escalier et un
mur à créneaux, on emploie des pierres qui proviennent de
carrières en exploitation dans le quartier de la Limogeanne
et à Saint-Martin (^îhidem, p. 83, col. 1).

A propos de vieilles pierres, M. le Président signale que
la portion de la porte de Mars qui se trouve sur le jardin de

Molinicr, est actuellement parfaitement dégagée et d'un
accès facile. Celte porte est toujours en voie de classement.
Plus heureux, le château de Château-l'Evèque, dont nous
demandions le mois dernier le classement, vient d'être ins

crit â l'Inventaire supplémentaire. Parmi les monuments
qui mériteraient pareil hommage, on n'a que l'embarras du
choix. Combien de croix, en particulier, devraient être mises
à l'abri de la destruction, celle de Fanlac, par exemple,
celle de Tursac, celle du cimetière des Graulges. Un vœu
formel est voté pour obtenir le classement de celle-ci.

M. le Président montre à rassemblée un palmarès de la
pension Rouquie pour l'année 1848. Cette pension, ouverte à
Périgucux, recevai t des élèves des classes de 6'' et au-dessous.

M. le chanoine Roux a déjà identifié les maisons de Bodin
et des Arnaud de Laborie. Il signale aujourd'hui une autre
identification qui touche â la grande histoire de Périgueux,
celle de la maison de Chillaud des Fieux qui délivra Péri-

gueux de l'occupation protestante en 1581. *

Cette maison, dit-il, se trouve au n" 11 de la rue de la Sagesse; la
photographie de sa porte a été publiée dans le BiUletin, t. XXII, p. 300.

On la donne comme la maison des Chalup. C'est une erreur. Elle

montre bien sur le linteau de la porte les armoiries des Chalup, mais

accolées avec celles dés Chillaud avant leur ennoblissement de 1584.

La raison en est un mariage qui se fit entre Pierre Chillaud et Cathe

rine de Chalup. C'est de ce mariage qiie naquit Jean Chillaud, qui fut
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le téros de la reprise de Périgacus en 1581 ̂  La maison fut donc
construite par le père de ce dernier après son mariage, et c'est là que

naquit Jean Chillaud, qui, après son ennoblissement de lôS-i, prit

d'autres armes.

On ne devrait donc pas parler des Chalup comme habitants de

cette maison, puisqu'ils ne l'ont jamais habitée autrement que par

l'alliince de Catlicrine de Chalup.

J'ai pensé qu'il était important de faire cette identification de la

maison paternelle de Jean Chillaud des Fieux parce que cette maison,

faisant l'angle de la rue de la Sagesse et de la rue Eguillerie, est

frappée par le plan d'élargissement de cette clernicre, de même, d'ail
leurs, que celle d'en face qui fait le coin de la rue Saint-Louis, avec

sa porte d'angle.

11 est bien regrettable que, dans les projets d'élargissement des
rues, on tasse si peu de cas de l'iûstoire des villes.

M. D. Peyhony présente un important travail qu'il vient
de consacrer à la préhistoire de La Roqiic-Saint-Christophe
depuis le paléolithique jusqu'à l'âge du fer. Ce mémoire sera
publié dans notre Bulletin.

M. CouNEiLLE apporte un nouveau document concernant

Piiyguilhem, c'est une estimation des biens seigneuriaux de
celte maison vers 1700; on en trouvera le détail dans nos

Varia.

Le D' Ch. Lapon offre à la bibliothèque de la Société, de
la part du D*" P. Lemaj', le tirage à part d'une étude que
celui-ci vient de publier dans le Bulletin de la Société Fran
çaise d'Histoire de la Médecine sur « Jean Rcy, précurseur de
Torricclll, Pascal et Lavoisier » (XXXII, n" 3, juillet-août-

septembre 1938).

L'auteur n'apporte, remarque notre distingué eonfièrc, aucun élé

ment nouveau a la biographie du personnage; mais, dans les archives

d'un chuteau, près de Toulouse, il a découvert une ordonnance au-

togiapbe de lui. rédigéj partie en latin, partie eu français, pour le
baron de Fourquevaux, et il reproduit la Qn de cette pièce avec la
signature.

' (l) îl habitait alors Andrivaux (Pfcoul, Pi-ngucux, p. 265),
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\.près uiie analyse des Essays, Tauteur résume les idées ùouvelleâ
ul y sont contenues ; « En définitive, Jean Rej' avait, dès 1630,
dopté la pesanteur comme propriété commune à tous les corps,
rouvé que l'air était pesant, expliqué pourquoi certains métaux
ugmentent de poids lorsqu'on les calcine, formulé la loi de conser-
ation de la matière, indiqué la loi des proportions définies, autant
e découvertes dont une seule sufllraità illustrer son auteur... Si on

lUte à cela que ses essais sur l air comprimé en font un précurseur

.Mariette et de Bayle et qu'il fut un actif contemporain (sinon l'in-

ateur isolé) de rinventiou du thermomètre et de son emploi médi-
, on reste coufondu ».

Enfin, l'auteur remarque que ni Galilée, ni Torricelli, ni Pascal, ni

iescartes, qui reprirent les idées de Jean lley quelques années après

1 publication de son livre, n'ont mentionné ni son nom, ni le titre

de son ouvrage, et il ne peut admettre que cette omission ait été for

tuite, car ces savants entretenaient une correspondance suivie avec

le Père Mersenne. tout comme Jean Rey et ses amis Brun et Tricbet.

Il est vrai qu'au xvn* siècle les idées sur la propriété littéraire et

scientifique différaient des nôtres.

C'est également de Jean Rey que s'occupe M. Douglas
Mckie, de l'université de Londres, avec qui M. Maubourguet
est entré en correspondance. M. Douglas Mckie a fait don à
notre bibliothèque de deux brochures où il parle de notre
savant compalriole buguois : Chérubin d'Orléans. A Critic of
Boyle, 13 p., et Some earlij work on combiisiion, respiraiion
and calcination, 23 p. Il prépare sur Jean Rey un travail
d'ensemble.

Sont élus membres titulaires de la Société historique et
archéologique du Périgord ;

M. Léon Baret, 16 rue de Metz, présenté par M. Cocula et

le comte Henri de Lcslrade;

M. Jacques Gav, étudiant en médecine, 6 rue Charles-
Amans, Montpellier, et rue des Cendres, Excideuil, présenté
par MM. J.-P. Laurent et J. Maubourguet.

La séance est levée à 16 heures.
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A LA BIBLIOTHÈQUE NATIONALE

(Suite et Jin)

l-SO. — Notes généalogiques sur la famille de Périgord. Hommage rendu

au roi en p' résence de Roger Bernard, comte de Périgord (1350).
Recueil de documents historiques.., 1.11, fol. 13" etsuiv. — xviio s.

Diipuy 805.

141. — Etcques de Périgueux, de 976 à 4iS^ [par Jean lîesly].
Dans Recueil contenant... (xyii® s.), fol. 98.

Dupuy 807.

142. — Notes sur la fondation de Saint-Pierre de Périgueux, par Char-

lemagne (769j, « ex. ms. cod. S. Illidii Claromontensis ».

Dupuy 807, fol. 170.

143. — « Duel faict à Belmont {Beaumont] en la seneschaucce de Pey-
riguorl » (1310-.

Dans Collection..., fol. 302.

Moreau 284.

144". — « Arrests contre Archamhault, comte de Périgord, et contre son

fils » (1399).

Moreau 284, fol. 320.

145. — Arrêt du Grand Conseil contre l'évcqne de Périgueux, Geofroy
de Pompadour.

Moreau 284, fol, 325.

14C. — Intendance de Limoges, c Ohscrcations critiques et historiques
sv,r le premier hommage produit par les citoyens de Périgueux. » — o Oh-
servalions critiques et historiques sur le qnemier titre des bourgeois du
Puy-Sainl-P'ront » (fol. 00 à 148). — « Comtes de Périgord » (fol. 128). —
H Estai au vray du revenu des comté de Périgort et viscomté de Limou-
zin... i>'(155C7, fol. 134.

Moreau 335.

147. — <r Inventaire de Périgord cl LAmousin ». Titres conservés au
cir.teau de Montignac (1540).
914 p.

Moreau 373.

148. — Acte de 4643 relatif à la ville de Périgueux.

Dans Recueil..., fol. 15.

Moreau 1096. R. Villepelet,
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Alhiigia. Voir Le Jiiigue.

Allemagne (empereurs d'), 2

Alphonse de Poitiers, 17.

André (Jacques), seigneur (

André (Guillaume), 78.

Anglais, évacuation du mo;

Angleterre (archives d'), 11"

Anjou (Louis l'"', duc d'), 6:

Ans, hameau, commune de 1

Archambaud, comte de Péri

Archiac (Jacques d'), G4.

Arrablay (Jean d'), .sénécha

Auheroche, commune du Cha

Auvergne (comte d"*), 4.

Aydie (abbé d'), 83.

Ayen, Coriè^se, 123.

Baluze, 108, 110.

Barbier, rapports sur les n

Beanmont, arrondissement
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Blaye, Gironde, 123.

Blois (comté de), 123.

Bodin, procureur du roi à Périgueux, 120, 121, 122.
Bordeaux, 123; — cour des aides, 31.

Boulogne icomte de), 4.

Bourdcille, canton de Brantôme, 123.

Bourdeille (Claude de), comte de Montrésor, 7, 81, 118.
—  (Hélie de), 3.

—  (Henri de), 32.

—  (Pierre de), abbé de Brantôme; œuvres, 1, 2, 38, 39,
53, 51, 87, 92, 93, 91, 138; testament, 96.

Bourgogne (le duc de), 21. >
Bragerac, ancienne forme, pour Bergerac.
Brantôme, voir Pierre de Bourdeille.

Bré, 123.

Bretagne (Guillaume de), comte de Pcrigord et vicomte de Limoges, 4
Breteuil, 131.

Bugeaud (le maréchal), 89, 98.

Bugue (Le), Albugia (ancienne forme), arrondissement de Sarlat
abbaye, 14.

Cahors (Lot), sénéchaussée, 97.
Calier (le général), 98.

Callepin (Jean), 42.
Calvimont (Saeerdos de), curé de Plazac, 103.
Cambrai (archevêque de). Voir Fénelon.

Cajyelle-Biron (La), Lot-et-Garonne, 10.
Carhonnières (Jean-Charle.s de), sieur de La Capelle-Biron, 10.
Cardalhac (Jacques, baron de), 64.
Castille (Pierre de), rédacteur de rinventaire du trésor des chartes

de Montignac, 44.

Chalucet, 123.

t'kuluz, Haute-Vienne, 123.
Chanahier (Jacques), notaire royal et procureur au siège ordinaire

de Miramont, 15.

Ckancelade-et-Beauronne (Dordogne, canton de Périgueux), abbaye,
97, 101.

Charles-IV-le-Bel, roi de France, 9.
Charles V, roi de France, 62.
Charles VU, roi de France, 62.
Charles IX, roi de France, 136.
Çharroil (Le), lieutenant général de Bergerac, 46.



Chaslelnouvrl, 123.

ChâtcaU'Chervcix, 123.

Chevry (Madame de), nièce de Fénelon, 90.
Cluuy (Saône-et-Loire), document provenant de l'abbaye
Colbert, 122.

Cologne (électeur de), 28.

Condé (la princesse de), 50.

Cossac, 123.

Coux-et'Bigaroquc, Dordogne, canton de Saint-Cyprien,
Coiize-Saint-Front, Dordogne, canton de Lalinde, 105.
Croquants (révolte des), 40, 88.

Dangeau (abbé), 65.

Daumesnil (le général), 84.

Deschamps.'Jehan), trésorier et receveur général du roi de

Dommc, Dordogne, arrondissement de Sarlat, 03, 129.

Dordogne, département, 95; — bibliothèque du départen

Duohesne (André), 137.

Danois (comté de), 123.

Edouard, prince de Galles, 9.

Escorailles (famille d'), 64.

Estarac (Michel d'), 64.
Estrades (abbé Jean d'), nommé à Pévêché de Périgueus

Excidcuil, Dordogne, arrondissement de Périgueux, 123.

Faber (Jean), rédacteur de l'inventaire du trésor des

ontignac 44.

Faure (Pierre), seigneur de la Mothe; 64.

Fénelon (François de Salignac de la Mothe), archevêque d

uvres, 21, 22, 23, 24, 28, 85, 90.
Feyrac, Dordogne, commune de Castelnaud-et-Feyrac,
omme, 04. ^

Flamenc (Archambaud), 72.

Foix (la maison cl,e), 124.

Fontrailles (M. de), mémoires, 74, 75.

Forget (César), 42.

Fourcade (Jean de;, sieur de La Fitte, trésorier général
:)n de Navarre, 46.

François II. roi de France, 17.

Galland (Antoine), 42.

Galles (le prince de). Voir Edouard.
'linaie (La), paroisse de Saint-Jean-de-C6Ie, llv
Us, Dordogne, canton d'Excideuil, 123;

X:.



ûérard (Armand), chanoine de Sarlat, 108, 110.
Giverzac (le sieur de), 129.

Glaines (François de), notaire ù Saint-Antoinc-du-Périgori, 104.
Gontaut-Biron (Charles de), maréchal de France, 5, 81, 38, 41, 09,

119, 126, 133.

Gontaut-Biron (Jean île), frère du précédent, 119.
Guesle (Jacques de la), procureur général du roi, 69.
Guyenne, 29.

Henri II, roi de France, 17, 02.

lîenri III, roi de France, 182.
Henri 17, roi de France, 10, 66, 70.
Henri, roi de Navarre, 44.

Isly (le duc d'). Yoir Bugeaud.

Itier, doyen du chapitre de Périgueux, 115.

Jarlan, pasteur protestant, 64.

Jean II, roi de France, 02, 131.
Jurailhac-lc Grand, Dordogne, arrondissement de Nontron, 97.
La Béraudiére (François de), évoque de Périgueux, 49.
La Boëtie (Etienne de), 78, 132.

La Fitte (le sieur de), 46,

Laforcc, Dordogne, arrondissement de Bergerac, 67.

Lagrange-Ghancel, œuvres, 18. 19, 25, 20, 27.
La Mothe Bessot, journal sur la Fronde en Périgord, 20.
La Mothe-Fénelon (sieur dé;. Voir Bertrand de Salignao.
Larche (Corrèze), 123.

larocheVeaucoiirt, Dordogne, canton de Mareuil-sur-Belle, église
Saint-Théodore, 115.

Lascowt, 7.

La Tour {Bertrand de), comte de Boulogne et d''Âuve]"gne, 4.
—  (Isabeau de), 4.

Lacardac^ 123.

Le Saignhe, chef des séditieux du l'érigord, 129.

Lespine (abbé), 97.
Leuzc (chanoine de). Voir Robert.
Linicuil, Dordogne, canton de Saint-Alvère, 123.
J.imoyes (Haute-Vienne), chatellenie, 123; intendance, 140; vicom

tes, 4, 12 124 ; vicomte, 6, 45, 40, 70, 131, 134.
Limousin HG. U7; troubadours, 12.
Llsle, Dordogne, canton de Brantôme, 123.
Louis IX, roi de France, 10(3.
Louis XIV, roi de France, 05.
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Maillé (Claire-Clémence de), princesse de Condé, 50.
Marquessac (Jean de), 64.

—  (Pierre de), 64.

3fassè)Y, J2d.

Mathias, empereur d'Allemagne, 20.

Meroier, abbé de Saint-Léger, 85.

Jl/il/iac, Dortlogne, commune deMauzac, canton de Lalindo, 105.

Mircmont (Dordogue, commune de Mauzeus-Mii'emont, canton du

Bugue), justice seigneuriale, 15.

Mons, 90.

Zlontagricr, Dordogne, arrondissement de Ribcrac, 123.

Montaigne (Michel de), autographe, 73; biographie, 76.

Montardct, 7.

Montancès, Dordogue, commune de Montrem, canton de Saint

Astier, 123.

3Tonl faucon, 102.

Moutignac, Dordogne, arrondissement de Sarlat, 44, 46, 68,123,147.

Montmorency (duc de>, 81.

Montimi-sur-l'lsle, Dordogne, arrondissement de Uibérac, 123.
Monlravet, Dordogne, canton de Vélines, 123.

Montrcsor i^comte de). Voir Claude de Bourdeille.

Morusclcs, Dordogue, commune de Génis, canton d'Excideuil, 123.
Motke tLa), 64.

Mousnier (Adémar), sieur de Planeaux, rédacteur de rinvcntairc du

trésor des chartes do Montignue, 41.

Mussidan, Dordogne, arrondissement de Ribérac. 123.

Navarre (Le l'oi del, 6, 42, 41, 46. 70; maison, 46.

Ncrac, Lot et-Garonne. 15, 131; château, 6, 45.

Nevcrs (Nièvre); Monseigneur de, 2.
Nontron, Dorflogne, 123.

Orléans (Philippe, duc d'), régent de France, 26.

Pac (Mathieu de), président de Béarn, rédacteur de Pinventaire du
trésor des chartes de Montignac, 44.

Pau (Basses-Pyrénées), château, 45, 123, 124, 134.

Payen (Docteur;, collection sur Montaigne, 76.

Pelisses (Jean de), procureur du'roi, 64.

Périgord, 32,35, 50, 72, 99, 102, 117, 118, 129, 131, 147; aides, 57, 58;
comtes, 8, 12, 37, 112, 124, 130, 131, 144, 146; comté, 6, 45, 46, 70,
127, 131, 134 ; élection, 131 ; fron«le, 20 ; gentillionni'.e, 128 ; maison de
Périgord, 35, 42, 137, 139, 140; sénéchal, 7, 64, 136; sénéchaussée, 30,
35, 37, 97, 114, 131, 143; soulèvement, 29; taille, 68; troubadour, 12.
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Vérigueux, 61, 66, 106, 116, 120, 121, 123, 146, 148; archidiacre, ll3;
bailliage, 56: bibliothèque, 82; chanoine, 115: cathédrale Saint-
Etienne, 55; collégiale Saint-Front, 55, 131: cour des aides, 34: élec
tion, 40; évêché, 40, 51 ; évôques, 49, 111, 122, 131, 141, 145; grands
jours, 80; librairie, 59; présidial, 56; prise île la ville en 1575, 77;
protestants, 67; Saint-Pierre, sa fondation, 142; séminaire, 97.

Peyzac-le-Mousticr, Dordogne, canton de Montignac, 123.
Philiparie, 105.
Philippe V, roi de France, 97.

Philippigiies (Les). Voir Lagrange-Chancel.
Picoiincrie (La). Voir Bugeaud.
Pithou (P.), 131.

Planeaux (sieur de). Voir Adémar Mousnier.

Plazac en-Pcrigord, Dordogne, canton de Montignac, 103.
Poioliis (Raymond de), archidiacre de Périgueux, 113.
Poirier (D.); 85.

Pompadour (Geoffroy de), évêque de Périgueux, 64, 111, 145; évê-
que du Puy, 64.

Pons (le seigneur de), 9.

Pont-Moraieiix (Dordogne, commune de Saint-Germain-et-Mons, can
ton de Bergerac), paroisse, 79.

Primat 'Guillaume de), commandant d'une compagnie, 113.
Pfoboleno (Marc de), receveur du roi, 97, ll'i.
Prouhet (Léonard), seigneur de Feyrac, 64.
Prunis, 12.

Puecharry (Jean de), 64.

Pwy (Le), Haute-toire, évêque, 64.
Quercy (sénéchaussée de), 114.
Repaire (Le), 64.
Regnaud, seigneur de Pons, damoiseau de Bergerac, 9.
Ribérac, Dordogne, 123.
Robert, chanoine de Leuze, 90.
Robert (Pierre), chanoine de Périgueux, 91.
Rocalonga (Alaycia de), 78.
Roger-Bernard, comte de Périgord, 8, 131, 140.
Roissy (le comte de), 12.
Roussilhe, Dordogne, commune de Douville, canton de Villamblard,

123.

Rudel (Hélie de), seigneur de Bergerac, 125.
Sainl-Agne, Dordogne, canton de Lalinde, 79.
Saint-Amand, abbaye, 64.
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Saint-Àntoinc-en-Pcrigord, 104.

Saint'Asticr, Dordogne, arrondissement de Périgueiix, 123.
Sainl-ficnnai)(-(îe-Poni'Romienx, 79. Voir Pont-Jiomieux.

Saint-Jcan-dc-Càlc, Dordogne, canton de Tliivicrs, 11.

Saint-Léger, 85.

Saint-Thomas, 123.

Saint-Yrieix, Haute-Vienne, 123.

Salignac (Bertrand de), sieur de la Motbe-Féuelon, 133.
Sarlat, 110; chanoine, 108, 109; diocèse, 48, 131; église, 16; histoire

de la ville, IG, 109; imprimeur, imprimerie, 59, 60; librairie, 59; mo
nastère, 107; présidial, 43; reddition de la ville, 43; siège, 16.
Ségnr, 123.

Spolélc (duché de), 113.

Tarde (Jean), historien de l'église de Sarlat, 16, 109.

Talleyrand (licite de), comte de Périgord, 112.

—  (maison de), 100.

Thenon, Dordogne, arrondissement de Pcrigueux, 51.

Thiviers, Dordogne, arrondissement de Nontron, 123.

Tarcnnc, Corrè/.e, 44.

Uzès (hôtel d'), 85.

Venceslas, 20.

Vergt (Dordogne, arrondissement de Périgueux), ancienne forme :
Vernh, 123.

Vigcois (Le) (Corrèze), abbaye, 64.

Villefranche-du-Périgord (Dordogne, arrondissement de Sarlat),
coutumes, 17.

■ ■1 '
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*  . M .■



— 472 —

LE TRÉSOR DE MONNAIES ROMAINES

DE LABADIE

(Suite)

79. Même buste, môme légende.
R. — p. M, TR. p. II. cos. p. p. Valcrien en toge sacrifiant

auprès d'un autel et tenant une baguette (an. 254).
G. 100, 159. B. 6 fr.

80. iMP. G. p. Lie. VALERiANvs P. P. AVG. Son bustc radié et

cuirassé à droite.

R. — p. M. TR. p. iii. ces III. p. p. Valérien assis à gauche
sur une chaise curule, tenant un globe et un sceptre (an. 255).
G. 101, 163. B. 6IV.

81. Môme buste, même légende.
R. — P. M. TR. p. iiii. cos. m. p. p. Le Soleil radie mar

chant à gauche, levant la main droite et tenant un fouet
(an. 256).

G. 102, 164. (2) B. 1 fr.

82. Même buste, môme légende.
R. — p. M. TR. P. V. COS. un. p. p. Valérien assis à gauche

sur une chaise curule, tenant un globe et un sceptre (an. 257).
G. 104, 166. Pr. 5600. B. 1 fr.

83. LMP. VALERIANVS AVG. Son bustc padic et cuirassé à
droite.

R. — p. M. TR. p. V. cos. iiii. p. p. Valérien et Gallien de
bout en face l'un de l'autre appuj'és sur leurs boucliers;
dans le champ deux hastes (an. 257).
G. 105, 169. Pr. 5603. (8) B. 4 fr,

84. IMP. c. p. VALERIANVS P. E. AVG. Même buste.
R. — PROVIDENTIA AVGG. La Provideuce debout à gauche

tenant une baguette et une corne d'abondance; à ses pieds
un globe.

G. 107, 175, Pr. 5602 (sans p.F.) (5)
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85. Même buste, môme légende.

R. — UELioio AVGG. Diane debout à gauche, tirant une flè
che de son car(|uois et tenant un are; dans le champ Q.
0. 110, 178. B. 12 fr.

86. Même biisle, môme légende.
R. — nESTiTYTOu OHnis. Valérien en habit militaire, de

bout à gaucho, relevant une femme tourelce à genoux et te
nant une liaste.

G. 114, 183. Pr. 5597. (20) B. 4 fr,

87. iMp, c. p. i.ic. vALiîuiANVS AVG. Soiî bustc radié et cui

rassé à droite.

R. — HKSTiTVT. olUENTis. Femme tourclée (l'Orient) de
bout, regardant à droite, présentant une couronne à Valérien
debout regardant à gauche, en habit militaire et tenant une
haste.

G. 118, 188. (3) B. 4fr.
88. IMP. G. p. Lie. VALElllAXVS P. P. AVG. MÔllie blistc.

R. — Même revers.

0. 119, 189. (9) B. 4fr,
89. Même médaille, mais au revers, dans le champ, en

haut, une couronne.

G. 120, 190, (3) B. 4 fr.

90. Même médaille, mais au revers, dans le champ, en
haut, une étoile.

G. 120, 190. (5) B. 4 fr.

91. Même buste, même légende.

R. — UOM.1-: .ETEUN.'K. Romc casquée assise à gauche sur
un bouclier, tenant une victoire et une haslc.

G. 121, 192 (avec variante p. p. au droit) B. i fr.

92. IMP. c. p. Lie. VALEiUAXVS AVG. Soii liiislc radié à droite.

R. — SALVS AVGG. La Santé debout à droite nourrissant un
serpent qui s'élance d'un autel et tenant un sceptre.

G. 125, 197. Pr. 5587. (2) B.

93. IMP. VALEIUANVS P. AVG. Soii buste radié à droite.

R. — SALVS AVGG. La Santé debout à droite nourrissant un
serpent qu'elle tient dans ses bras.
G. 126, 200. B.
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94. IMP. VALERiANVS AVG. Son busto radié et cuirassé à

droite.

R. — SECVRiT. PERPET. La Sécurité deboiil à gauche, les

jambes croisées, tenant un sceptre et appuyée sur une colonne.
G. 129, 204. Pr. 5604. (8) B.

95. IMP. VALERIANVS P. AVG. Mèiuc buste.

R. — SECVRiT. PERPET. La Sécurilé debout à gauche, les

jambes croisées, tenant un sceptre et une tlcur.
G. 130, 205. B.

96. Môme bute, môme légende.
R. — SPES PVBLICA. L'Espérance marchant à gauche, tenant

une llenr et relevant sa robe.

G. 133, 208. B.

97. IMP. G. p. Lie. VALERIANVS AVG. Son bustc radié à droite.

R. — VICTORIA AVGG. Victoiro marchant à gauche cl tenant
une couronne et une palme.

G. 137, 125. (2) B. 6 fr.
98. IMP. G. p. LiG. VALERIANVS P. P. AVG. Sou bustc radié à

droite.

R. — VICTORIA AVGG. Victolrc debout à gauche appuyée sur
un bouclier et tenant une palme.
G. 140, 224. Pr. 5589. (23) B.
99. IMP. G. P. LIG. VALERIANVS AVG. Son bustc radié à droite.
R. — VICTORIA AVGG. Vlctoirc debout à gauche, tenant une

couronne et une palme.

G. 142, 230. Pr. 5592. (27) Arg.
100. Môme médaille, avec, au droit, p. F.
G. 143, 231. B.

101. IMP. VALERIANVS AVG. Sou bustc radié à droite.
R. — VICTORIA AVGG. Victolre debout à gauche sur un

globe, tenant une couronne et une palme.
G. 145, 236 (mais sans p. f.) B. 3 fr.
102. IMP. c. p. LIG. VALERIANVS P. F. AVG. Sou buste radié

et cuirassé à droite.

R. VICTORIA gm. Victoire debout a gauche, tenant une
couronne et une palme. A ses pieds un captif.
Non décrit par Gohen ni Feuardent,

R'
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103. Môme buste, môme légende.
R. — vitiToniA CfiiUM. Môme revers.

C. 151,2-18. B. 2 fr.

104. iMi>. VAi.EKiANVS P. F. AVG. SoH buslc radié a droile.
H. _ VICT. PAUT. Victoire debout à gauche, appuyée sur

un bouclier, tenant une palme et ayant à ses pieds un captif,
(an. 259).

C. 2" éd. 255. (2) B. 4fr.

105. i>. i.ic. YALHUiAN'vs P. F. AVG. Sou biistc radié à droile.

R. — VIHTVS AVGG. Mars djbout à gauche, appuyé sur un
bouclier et tenant une haste renversée.

C. 2«é(I. 2G3. B.

100. i.MP. c. p. Lie. VALERIANVS P. F. AVG. SoH bustc radié

i\ droite.

R. — ̂uuTVs AVGG. Valérien et Gallicn debout eu face l'un

de l'autre; celui (jul est placé à gauche lient une haste et un
globe et celui qui est placé à droite lient une victoire et une
haste transversale.

G. 169, 276. (3) B. 4 fr.

107. iMP. c. p. Lie. VALLuiAN'vs AVG. Soii busle radié â

droite.

R. — VOTA onnis. Deux Victoires debout, attachant à un

palmier un bouclier sur lequel on lit S.C.
C. 171,280. B. 6fr.

MARINIANA

probablement femme de Valérien

108. DivvK MAïUNiAN.E. Son bustc diadéiiié et voilé à droite,
entouré d'un croissant.

R. — eoNSEcnATio. Paon de face avec la queue éployéc,
regardant à droite. Dans le champ, à gauche, V.
C. 4, 4. " ■ Arg, 8 fr.

109. DiVAî MARiNiANVE. Son buste voilé, non diadémé, à
droite, entouré d'un croissant.

R. — Môme revers. Pas de chiffre dans le champ.
C. 2" éd. 6. Arg. 12 fr.
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GALLIEN

Publias Liicinius Gallienus

associé à Valérien, son père, en 253,
assassiné à Milan en 268

110. ga'llienvs avg. Son buste radié à droite.

R. — ABVNDANTiA AVG. L'Abondancc dcbout à droite vidant

sa corne. Dans le champ, à gauche, B.
G. 28, 5. Pr. 5490. li.

111. Môme médaille, sans la lettre B.

(3) B.

112. GALLiENvs i\ P. AVG. Son bustc radié, drapé et cui
rassé à droite.

R. — yEQviTAS AVG. L'Equité debout à gauche tenant une
balance et une corne d'abondance.

G. 35, 28. Pr. 5456 (sans p. p.). B.

113. IMP. GALLIENVS AVG. Son bustc radié à droite.

R. — APOLLINI CONS. AVG. Grlffou marchant à gauche ; à
l'exergue un delta.
G. 61, 77. B. 3 fr.

•114. GALLIENVS AVG. Son buste radié et cuirassé à gauche,

tenant un sceptre et un bouclier.

R. — coHH. PR/ET. VI. p. VI. P. (Goliortiuiii prœtoriarum
sextum piarum, sextuin fidelium). Lion radié marchant à
droite.

G. 79, 109. Pr. 5468. B. 4 fr.

115. IMP. GALLIENVS P. AVG. Son busle radié et drapé à
droite.

R. — coNcon. EXEiic. Concorde debout à gauche tenant
une patèrc et une corne d'abondance. A ses pieds un autel.
Rap. de G. 87, 129 (légendes différentes) B.

116. IMP. c. p. Lie. GALLIEN^VS AVG. Sou bustc radié, drapé
et cuirassé à droite.

R- — CONCORDIA AVGG. Deux mains jointes.
G. 86, 125. B. 2 fr.

: 'A, , ■,
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117. Même buste, môme légende.
R. — coNCORDiA EXERCiT. La Concorde debout à gauche,

tenant une patôre et une double corne d'abondance.
G. 88, 131. Pr. 5504. (2) B.

118. iMi>. GALLiENvs P. AVG, Son bustc radié et drapé à
droite.

R. — CONCOR. MIL. La Concorde debout à gauche, tenant

une patôre et une corne d'abondance simple.
G. 94, 118. B.

119. GALHENVS P. F. AVG. Son bustc radié, drapé et cui
rassé à droite.

R. — DEo MARTi. Mars casqué debout dans un temple à
quatre colonnes, appuyé sur un bouclier, tenant de la main
gauche une haste renversée.

G. 100, 149. (7) B. 2 fr.

120. Môme légende; son buste radié à gauche, à mi-corps,
armé d'une haste transversale cl d'un bouclier.

R. — Môme revers.

G. 101, 150. Arg. 2fr.

121. GALLiENVS AVG. Sou buste radié à droite.

R. — DiAN/E coNS. AVG. Aulilopc marchant à gauche.
G. 109, 165. Pr. 5469. B.

122. iMP. GALLIENVS AVG. Son bustc radié, drapé et cui
rassé à droite.

R. — DIANA FELIX. Diane marchant à droite, tirant une flè

che de son carquois et tenant un arc; elle est accompagnée
d'un levrier qui court à droite.
G. 110, 169. Pr. 5508. B. 3 fr.

123. Môme légende. Son buste radié à gauche.
R. — Môme revers.

G. 110, 170. (2) B. 3 fr.

124. GALLIENVS AVG. Son bustc radié à droite.

R. — FELiciT. AVG. La FéUcité debout à droite tenant un
caducée et un globe; dans le champ, à gauche, t.
G. 119, 183. Pr. 6474. B.
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125. iMP. c. p. Lie. GALLiENvs AYG. Soii buste radié et cui

rassé à droite.

R. —FELICITAS AVGG. La Félicité debout à gauche tenant
un caducée et une corne d'abondance.

C. 125, 196. Pr. 5499. (2) H.

126. LMP. GALLIENVS P. F. AVG. GERM. SoH biistc radié et

cuirassé à droite,

R. — Même revers.

C. 127, 198. Pr. 5501. B.

(A suivre)

1  • •••■ •"
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A. JOUANEL.
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LA DOUBLE

ET L'ANCIENNE VICOMTÉ DE LA DOUBLE

LA DOUBLE

La Double, et plus spécialement la Double du Périgord,
« cette forêt qu'illustra un des grands drames de riiistoire et
qui soulève un problème que Camille Jullian eut éclairé sans
doute, le meurtre de Waïfre, ce duc d'Aquitaine dressé contre
riiégémonic des Francs, dont il faut se demander si elle était
nécessaire à la formation définitive d'une Gaule hautement
civilisée, comme l'historien des Gaules se demande si les
Romains nous ont vraiment avancés vers une civilisation
durable » s'entend de cette région du département de la
Dordogne constituée par le vaste plateau boisé à peu près
quadrilatéral que limitent : au sud la vallée de Vlsle, à l'ouest
celle de la Dronne, au nord celle de la Risonne, à l'est celle
de la Beauronne.

Mais, en réalité, la Double est moins une appellation régio
nale qu'une nature de terrain, selon la juste expression
d'Emile Bayle Et, en cette qualité, il convient de repousser
ses limites et, la considérant sous son triple aspect géogra
phique, géologique et botanique, de lui incorporer la Double
de Saintonge et même ce pays de landes, entrecoupé d'étangs,
situé au sud de l'Isle, qui, sous le nom de forêt de Lagudal ou
de « Landais », s'étend sur le territoire des communes de
Maurens, Saint-Julien-de-Crempse, Montagnac-la-Crempse,
Beleymas et Saint-Jean-d'Eyraud.

D'ailleurs, à l'origine, Sylua Edobola fut une immense
forêt dont la Double actuelle ne représenterait que le noyau.

(1) Antony Puyrcnier, Los Sources de l'EDaeini do la Mort, dans le Pàri-
gourdia do Bordeaux, déc, 1985.

(2) La Double, dans le Bulietia de la Société do géographie commerciale
de Bordeaux (1807, p. 40D).
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et, au moyen âge, elle arrivait jusqu'à la frontière de Barte-
zieux, englobait à l'ouest les pays de Baignes-Sainte-Rade-
gonde, Brossac, Montendre, Montguyon, Montlicii, pour
dépasser l'Isle au sud, atteindre à peu près Vergt au sud-est
et, enfin, venir mourir aux portes même de Vésone par les
bois de La Cliapclle-Gonaguet, de Bcaiilieii et la forêt de
Cliancelade.

Mais la Double du Pêrigord de nos jours reste celle limitée
par les quatre vallées plus haut nommées, constituée par un
plateau s'élevant en pentes douces à mesure que l'on s'éloigne
de ses rivières bordantes, réalisant une altitude variant entre
100 et 150 mètres.

Cependant, ce plateau est très ondulé et de nombreuses
dépressions y collectent les eaux que l'imperméabilité du
sous-sol empêche de s'infiltrer. De petites vallées reçoivent
des ruisseaux dont le plus important est la grande Duché,
grossie de la petite Duché, qui se jette dans l'Isle en aval de
Ménesplet; le Grolet, affluent de la même rivière; le ruisseau
du Chalaure, qui se jette dans la Dronne. Parfois ces dépres
sions ne sont que de simples cuvettes auxquelles on a donné
le nom de « nauves ».

Mais ce qui caractérise surtout l'hydrographie de la Dou
ble, ce sont ses étangs, auxquels on a attribué longtemps
avec, semble-t-il, plus d'apparence de logique que de justice,
les fièvres qui, jadis, éprouvaient si fort les habitants du pays.
Ces étangs ne sont pas tous l'œuvre de la nature. Certains

sont de création humaine et furent réalisés par les religieux
qui s'ctaicnt fixés dans la Double, parmi lesquels une toute
première place revient aux chartreux de Vauclairc. Il est
probable, d'ailleurs, qu'ils limitèrent leur effort en ne faisant
qu'aménager les plus importantes des nauves, les faisant
communiquer entre elles en faisant sauter les langues de
terre de séparation, creusant le sol, exhaussant les berges.
Sans doute n'eurenl-ils d'autre but que de les peupler de

poissons, soucieux de se procurer un revenu facile et de faire
face à peu de frais aux impérieuses obligations d'une ali
mentation exclusivement maigre. Mais il se trouva que, par
ce geste, ils organisaient, sans le savoir, la plus efficace
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prophylaxie du paludisme qui est la destruction par les
poissons des larves des moustiques.
Sans entrer dans une controverse qui n'est pas dans le

plan de ce sujet, qu'il soit dit en passant que si le paludisme
est mniiilenanl un lléaii inconnu de la Double, la plupart des
étangs accusés de le causer ont demeuré. C'est un petit nom
bre d'entre eux et les moindres qui ont élé asséchés.

Mais cette insalubrité de la Double, qui est un fait incon
testable, s'agissant du siècle dernier, avait-elle existé de tout
temps ? Car il est constant que, dès le moyen âge, la Double
apparaît peuplée et restera telle jusqu'à la Révolution ou à
peu près. Si la Double avait été, dans le temps, celte terre
mcphilique, on s'expliquerait assez mal que des ordres reli
gieux, d'habitude si avisés dans le choix de leurs établisse

ments, y eussent répandu leurs prieurés; on s'expliquerait
plus mal encore que François Achard de Joumard dût, pour
n'en acquérir qu'une partie, au xvi° siècle, la paj'cr 20.000
livres, s'il ne s'était agi que d'une terre maudite où toute vie
humaine était destinée à une existence précaire et languis
sante, sourdement minée par la fièvre des marais; et on ne

s'expliquerait plus du tout qu'il se soit trouvé dans une telle
Double suffisamment d'habitants pour s'armer et mettre en

pièces, ou peu s'en faut, les troupes de la religion qui la tra
versaient, fuyant le désastre de Moncontour.
Ne serait-ce pas, plutôt, entre autres causes, à des déboise

ments intempestifs que la Double a dù son insalubrité sou
daine, comme c'est à la reconstitution de son domaine syl
vestre qu'elle doit d'être redevenue prospère? Il aura fallu cette
cruelle démonstration de son imprudence pour que l'homme
de la Double revînt au culte de la forêt qu'avaient si instinc
tivement et si judicieusement pratiqué nos ancêtres, de la
forêt salutaire drainant le sol par ses innombrables racines,
de la forêt retenant la pluie, empêchant ou atténuant les
inondations, de la forêt laboratoire d'air pur.
Ce n'est pas que la Double de nos jours nous offre les belles

forêts d'autrefois, mais il reste. Dieu merci, par-ci par-là, de
beaux chênes isolés, assez pour donner une idée et le regret
de ceux qui furent autrefois abattus. De tels arbres sont sur-

28
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tout répandus dans la région d'Eygurande et le champ de
foire de la Laliôre eh possède plusieurs de magnifiques,
mais, partout ailleurs, ce sont des bois relativement jeunes
encore, loin de la majesté de leurs aînés, ou de simples taillis,
car on revient de plus en plus aux anciens errements, et,
c'est heureux, non pour sacrifier des terres de culture, mais
pour tirer parti des terrains de moindre fertilité cl, comme
oh dit, « à vocation forestière ». Je déplore seulement que le
pin tende de plus en plus à se substituer au chêne
Quoi qu'il en soit, si la Double de nos jours n'a pas recon

quis sa majesté ancienne, elle a gagné par ses routes et les
multiples voies praticables qui la sillonnent d'être d'un accès
facile et de ne dérober plus rien de son charme mélancolique,

et resté sauvage par endroits, à celui qui la parcourt. Elle

n'a pas la prétention de s'égaler par ses lacs à la lande
océane, mais elle n'a pas la monotonie, malgré tout, un peu
lassante de cette dernière. Elle est quelque chose d'autre et
même quelque chose de mieux que seuls les amis de l'arbre
sauront apprécier pleinement; et je demeure même persuadé
que quiconque, ne serait-ce qu'une fois, aura fait la rencon
tre du Grand Etang ou de l'étang de Petitonne^ en gardera,
et du second peut-être plus encore que du premier, malgré
sa plus faible étendue, mais en raison de son site, un souve
nir qui ne le quittera plus.
Quelle que soit la saison en laquelle on la parcourt, le

spectacle de la Double peut changer de séduction, mais il ne
déçoit jamais, grâce, précisément, à ses ondulations de ter
rain qui ne laissent guère le voyageur franchir une longue
distance sans lui permettre quelque échappée magnifique

(1) Le chêne, en latin qaercm: (des mots celtiques kniir rjunZy bel nrbi-c), so

présente d;ins la Double sous deux variétés ; l(j chêne ordinaire, le rouvre,
quercus pedunnuluta, qui e.st le plus répandu, et le laiizin. qucrcus tozza, à
feuilles profondcinenl lobées, presque jusqu'à la nervure centrale, à gland
petit et lecouveil à moitié par la cupulc. Les deux vaiiélés coexislout sur le
champ de foire de la Laticro en spécimens spleiididos.
(2) Il convient ici de rectinor une erreur iiue tout le monde commet à peu

près sur la foi de la carte de l'Elat-major. L'étang dit de F'itllionno parce
qu'il est nu pied du v'Unge de Pe'ifOTinp r.d en réalHê l'élnng des Fonêlro? et
« est io Grand Etang qui s'appelle encore étang de i'atHouna.
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En haut : Le Grand Etang
En bas : L'Etang de Petitonne
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sur un horizon renouvelé. Je sais tel coin de Double qui,
pourtant, ne devrait pas en faire partie à s'en tenir aux
limites plus haut énoncées, qui me remue d'une émotion
étrange chaque fois que je l'aborde. Il est situé sur la route
de Rihérac à Neuvic, entre Saint-Vincent-de-Connezac et
Saint-Germain-du-Salembre. Cent mètres à peine en bordure
de la route : des arbres qui ne sont môme pas très beaux,
des brandes, un petit étang, c'est tout. Ce n'est rien; et pour
tant il y a là un silence, une solitude, un recueillement tel de
la nature que je ne m'en arrache qu'avec peine chaque fois
que mon pèlerinage me ramène en cet endroit.

Des silex taillés, des dolmens montrent que la Double fut
habitée dès une haute antiquité et semblent bien donner

créance à cette opinion de quelques-uns qui, dans le nom de
Mussidan, voient la forme celtique muechy dan : au milieu
des bois, et dans celui de Vanxains celle également celtique
de Vanza exiis : la fontaine de la Terreur, ou bien Vanza

xena : la fontaine du Prophète (ou de la Prophétesse), déno
minations qui, dans des temps lointains, durent commémo
rer quelque événement de guerre ou religieux. Remarquons
d'ailleurs que, d'après l'étymologie plus haut donnée du mot
querciis, la dénomination des villages de Grand et de Petit
Bel Açbre, sur le territoire de Servanches, ne serait que la
traduction des mots, encore celtiques, désignant le chènè. Et
ne serait-ce pas là le rappel de quelque souvenir druidique ?
Des vestiges de voie romaine, des débris de villas nous ré

vèlent qu'après les Gaulois, les Romains séjournèrent dans
la Double. Mais d'elle nous ne savons à peu près rien que par
conjecture jusqu'au jour où, dans sa lutte contre Pépin le
Bref, Waïfre, duc d'Aquitaine, fuyant son vainqueur et la
traversant, sans doute pour se rendre à Bordeaux, fut abattu,
un peu avant Pâques 768, en un lieu que la tradition place
proche d'Eygurande. Waifarius cum paucis per siluam quœ
vocata Edobola in pago petrocorreco laiiiaiis hue illacque ya-
gatur incertus K

/(l) Conliniiiilcur do Frôdâ^jfiiio, pars IV (Dum Doi;qlf.t : Piccuoi} des his'
tarions dos Gnuics, lumc \', folio 8).'
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La Double avait servi un assez long temps de retraite a
Waïfre avant qu'il y trouvât la mort, mais le château de
Roiissille, où il se réfugiait avec les siens et où ces derniers
furent capturés dans le temps que lui-même, fugitif, était
tué, appartenait à la forêt de Vergt qui n'est pas de la Double
de nos Jours. Aussi, ces événements ne sont-ils mentionnés
que pour mémoire. Le château mérovingien de Uoussille,
transformé, devint la propriété des comtes du Périgord et,
après le bannissement d'Archambaud, dernier comte, en
1399, et la confiscation de ses biens, passa au duc d'Orléans,
frère de Charles VI, et de lui au comte de Pcnliiièvre, à la
maison de Bretagne, enfin à celle d'Albrct.
L'abbé Aiidierne a écrit quelques lignes émues sur les'

ruines de ce château que l'on peut voir à l'est de la roule de
Périgueux à Bergerac. A 25 km. GOO environ de Périgucux, on
trouve un petit chemin qui, à travers bois, y conduit au bout
de 1500 mètres.

Dès les premières archives que l'histoire nous offre, nous
voyons mentionnés dans la Double à peu près tous les villa
ges que nous y rencontrons aujourd'hui.
Echourgnac, qui peut passer pour sa capitale, est signalé

sons le nom àlichonrgniago, en 1090, dans le cartulaire de
La Sauve. Le cartulaire de Baignes fait état ait xi" siècle de.
1 église d Eygurande (ccclesia sancii Stephctni de Ayjneandà).
Gardedeuil {SancUis Leouardiis de Gardadel) figure encore au
cartulaire de Baignes. Un pouillé du xii" siècle mentionne
Sanctiis Paulus de Sparo réuni aujourd'hui à Saint-Michel-
l'Ecluse pour former Saint-Michel-l'Eclusc-et-Léparon. Sanc-
iiis liciriholomeus de la Garde est nommé au xi" siècle; Sanctiis
Andréas et Servanches au xiii" siècle; et Saint-Etienne-de-
Puycorbier {Poi Corbcr) dans un pouillé du xiiP siècle. On
ne parle de Saint-Vivien de la Jemaye (^parochia de la Viiiana^
quen 13G5 a .propos de la chàlellenie de Montpon, mais le
seul aspect de son église lui assigne une date beaucoup plus
ancienne.

Et je ne cite à dessein que les paroisses incontestablement
doubleaudes, car si la Double actuelle s'étend sur vingt-une
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communes, Loulcs ne méritent pas au même litre celte appel-
lalioii de doubleaudes, soit par leur sol partiellement dilTé-
renl et plus riche, soit par leur chef-lieu extérieur à nos limites.
Eh ! bien, même dans ce noyau volontairement rétréci et.

ramené à sa zone la plus insalubre du siècle dernier, nous

relevons trois prieurés : celui d'Echourgnac et celui de Gar-
dedeuil, tous les deux honorés de la visite du futur pape
Clément V en 1305, celui de Saint-Michel-l'Ecluse cité en 1112

au cartulaire de La Sauve;.et l'espitalde Servanches, nommé
au xiir siècle comme appartenant à l'ordre de Saint-Jean de
Jérusalem. Des moines se seraient-ils donc installés de gaieté
de'coeiir dans un pays qui les eût décimés ? Et cet hôpital de
Servanches ne pcrmct-il pas de supposer qu'un grand cou
rant de pèlerins traversa longtemps la Double en direction
de Saint-Jacques de Compostelle, après avoir fait, peut-être,
étape à la commanderic de Combéranche ' ?

De plus, celte grande voie de pénétration de la Double,,
sans doute la première, connue dans le temps sous le nom
de cjrancî chemin - et dont les vestiges portent encore ce nom,
orientée sensiblement en direction de Sainte-Aulaj'e vers
Montpon, et dont la IraditioiTveul que la conception revienne
à Charlemagne, qui passe précisément à côté de Servanches,
ne donne-t-elle pas quelque créance à cette supposition ?
"Et môme en admettant qu'il ne faille voir ni si grand ni si

loin, il nous resterait encore pour confirmer notre dire les
pèlerinages à Saint-Eutrope qui, de temps immémorial, ont
attiré les habitants du Périgord, aussi bien que ceux de la
Charente et de la Saintonge, dans cette partie désertique de la
Double que l'on nomme la Latière, à mi-distance entre
Echourgnac et Saint-Aulaye, pèlerinages dans lesquels on
voit l'origine probable des foires célèbres qui se tiennent en

(1) Du même auteur : La Coitunandcric do Combéranoiio, daos le Bulhitin

de la Sociélâ historique et archéologique du Périgord (lome XLVII, p. 260).

(2) C'essl une piste on terrain naturel en partie utilisée encore et plus ou

moins bien frayée, bordée de larges et profonds fossés. Il paraît encore dans
un taillis broussailleux près de Grand Bel Arbre, entre Servanches et Saint-

Miclicl l'EcIusc (Pierre Buffault : La Double du Périgord : Bibliothèque mu

nicipale de la ville de Bordeau.x : Brochure

-
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ce lieu, une de ces foires coïncidant avec la fêle du saint qui
est le 30 avril

L'occupation anglaise, si dure pour le pays, maltraila-t-elle
la Double? On ne saurait guère en douter, même en l'absence
de documents écrits, quand on voit les gens de guerre sans
cesse en activité sur ses frontières, quand on voit Bergerac,
Lalinde, Saint-Louis, Saint-Astier, Montpon assiégés, pris et
repris, les églises, les couvents, les cimetières violés les uns
après les autres au point que la ruine est leur lot commun
quand l'incendie ne les a pas complètement dévastés, tels le
prieuré bénédictin du Fleix, les églises de Sainl-Laurenl-
des-Hommes et deBénévent, l'abbaye de Saint-Astier, Téglise

de Vergt, le prieuré de Sourzac, de l'ordre de Cluny, la char
treuse de Vauclaire; quand on voit les prêtres, les moines,
les clercs réduits à une telle misère qu'il ne leur reste d'autre
ressource que celle d'aller mendier par chemins à moins
qu'ils ne préfèrent se joindre aux brigands et aux routiers
comme l'archiprêtre de Vélines, Arnaud de Cervole; quand
les routes sont si peu sûres qu'il est presque impossible de
se rendre aux églises pour peu qu'elles soient éloignées des
places pouvant otTrir un refuge.
Les prieurés de la Double ne durent pas manquer de subir,

au cours de tout un siècle d'hostilités, le sort de leurs voisins

et leurs occupants de connaître les mômes infortunes que
ceux dont les archives ont gardé le souvenir. Les noms de
Terre de la Conquête, de Pays de Conquête sur l'origine des
quels on a longtemps discuté, portés par une partie de la
Double, ne seraient môme pour plusieurs que le rappel in
direct des tristes souvenirs de la guerre de Cent Ans, après
les dévastations de laquelle on se dut de conquérir pied à
pied le pays ravagé et devenu sauvage pour le ramener à son
ancien état.

(I) Jadis, M. de Fayolle a décrit près de la fontaine de Sainl-Eutrope, dans

une prairie en conlre-bas du champ de foire do la Latièi'C, les restes d'une
chapelle et les vestiges de deux tuinbes qu'il date du xu* siècle (Les Foires
de La Laliève dans le Bailelin de Ja Sociélé bision'quo et arcbôoJogique du

Férigord, tome XV, p. 30(>).



- 4S7 -

Mais si les IribulaLions de la Double pendant la guerre de
Cent Ans ne peuvent être que conjecturées, il n'en est pas de
même de celles qu'elle endura pendant les guerres de religion.
On connaît ràpretc qu'atteignirent dans le Périgord les

luîtes entre catholiques et protestants.^ On ne saurait s'en
étonner quand on considère que le comté du Périgord appar
tenait à la maison d'Albret et la protection ouverte que Mar

guerite de Valois, sœur de François 1", devenue femme
d'Henri d'Albret, avait accordée aux hommes les plus émi-
nents de la religion réformée, protection continuée par sa
fille Jeanne d'Albret après sa rupture avec les Guise. On sait
encore ([uc Bergerac était devenu un des centres intellecluels
les plus indiscutés au point d'avoir mérité d'être appelé la
Genève du sud-ouest et une des places les plus fortes du cal
vinisme. Trop d'agglomérations en bordure de la Double,
Aubeterre, Mussidan, Sainl-Astier, Sainte-Aulaye, Vanxains,
Ribérac furent agitées par ces luttes pour qu'il soit permis
de penser à priori que la Double ail pu ètre épargnée.

La sanglante bataille de Vergt, remportée le 9 octobre 1562
par les troupes de Monlluc sur l'armée de Duras, où « en fust
tué de ceulx de Duras environ quatre mille et les aultres mis
en desroute qui estoient environ de douze à quatorze mille
avait jeté la consternation dans le parti calviniste, malgré la
sorte de revanche, prise le lendemain par le chef protestant
qui, ayant pu rallier de nombreux fuyards ayant pénétré
dans la Double, réussit à surprendre un corps de cinq cents
hommes campés au hameau d'Emburie, près de Mussidan,
dont trois seulement échappèrent au massacre.

C'est en ce moment où « il sembloit que personne ne dut
branler en Périgord - » qu'Armand Clermont de Piles, îin
des lieutenants de Coligny, abandonnant son chef dans
Orléans assiégé, où les troupes de la religion n'étaient pas
sensiblement en meilleure posture, franchissant les lignes
d'investissement, se portait à franc étriér, ayant pour toute

(1) Journal historique de Pierre de Jarrige, viguier de la ville de Saint-
Yrieix, publié par H. de Montégut.

(2) Histoire do Franco de Mézeray, Paris, 1830, tome X,
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escorte quatre seuls gentilshommes, au secours des vaincus.
Il pénétrait dans la Double par Aiibelcrre en direction de
Bergerac et, comprenant, sur le champ, tout le parti'qu'on
pouvait tirer d'un pays d'un abord si difficile, il se promit
de mettre à profit le couvert de ses bois profonds pour dé
rober ses mouvements à l'ennemi.

S'étant associé « un autre nommé La Rivière qui de l'étude
des lois s'étoit fraîchement rangé au métier des armes...
sans aucunes forces » au début « que de quelques paysans
ramassés ' », après avoir signalé sa présence par quelques
hardis coups de main, il révélait sa lactique par une retraite
simulée sur l'Agenais, destinée à attirer les troupes callioli-
ques à sa poursuite; mais, changeant brusquement de direc
tion, il revenait à marches forcées sur Mussidan qu'il prenait
par escalade et fortifiait en hâte. Montluc se lançait aussitôt
à sa poursuite, mais Clermont de Piles était déjà devant Ber
gerac qu'il emportait par surprise et mettait en étal de résis
tance dans le temps même où Montluc croyait le joindre à
Mussidan.

Déjouant, une fois de plus, les plans de <( ce vieux routier
de Montluc qui avec l'expérience et la vaillance avait les
forces de toute la province et l'autorité du roi - », il revenait
sur ses pas, rejetait sur Pôrigueux les troupes d'Escars de
Lavauguyon et tandis que, mandé par son père, le fils de
Biaise de Montluc, venant de Bordeaux avec de l'infanterie

et du canon, avançait péniblement à travers la Double, Cler
mont de Piles, grâce à sa connaissance du pays, la traversait
presque à sa barbe, en sens contraire, passant du Périgord
dans le Bordelais, bridait pour se faire la main Castres,

Guîtres, Lôognan et Libourne, dans une randonnée qui
n'avait d'autre but que d'augmenter son armée par les efi'cc-
tifs des éléments religionnaires de Saintonge. Il reparaissait
alors devant Mussidan prêt pour une bataille décisive. C'est
alors que le traité d'Amboise, en interrompant les hostilités,
vint arrêter des exploits qui, au dire de Mézcray « surpassent
la croyance et.presque la vertu humaine ».

(1) Mézeray, op. citai.
(2) Ibid.

usL'h
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Clernionl de Piles fut véritablement le héros de la Double
et son nom demeure inséparable de celui du théâtre de ses
exploits', où il révéla les qualités manœiivriércs de tout pre
mier ordre qui ont, dans tous les temps, caractérisé les
grands capitaines. Le farouche Biaise de Montluc, qui ne
prodiguait guère les compliments, reconnaissait en lui un
adversaire redoutable qui savait tout comme lui, de qui est
rcxpression, que « lorsque les chefs ne donnent pas l'exem-
ple, les soldats n'y vont que d'une fesse ».
On était donc revenu à la paix et, au mois d'août 1505, les

habitants de la Double pouvaient venir saluer, en sécurité, à
Mussidan, lors de leur voyage à travers la France, Catherine
de Médicis et Charles IX.

A la reprise des hostilités, en 1508, Clermont de Piles tra
verse encore la Double, conduisant à d'Aiidclot ' vingt-trois
enseignes pour le siège d'Angouléme; et c'est encore Cler
mont de Piles qui se chargea de faire traverser celte même
Double à quatre mille arquebusiers et cinq cents chevaux,
commandés par le comte de ̂ lontgoméry, que Jeanne d'Al-
bret avait chargé d'aller reprendre le Béarn dont Terride
s'était rendu maître.

C'est dans ce temps que la défaite des Provençaux à Mcn-
signac (1568) remplit la Double d'une partie des soldats de
Mouvans-, tandis que d'autres, par la vallée de la Dronne,
gagnaient en liàlc Ribérac et Aubeterre.

Il ne faut pas s'étonner que tant de mouvements de trou
pes, dans un temps où la norme était pour le soldat de vivre
sur le pays, sans compter bien d'autres exactions, eussent
exaspéré les paysans de la Double jusqu'au paroxysme

(1) Novell du connétable do Montmorency, colonel général de .l'iiiratiteric

franfjaiso.

(2) Mouvans, choisi pour cliel' par les soixante églises de Provence, avait

été, en 1500, un des plus enragés chefs de bande du parti huguenot, couianl

le plat -pays, abattant les images cl faisant jetvr au creuset les objets du culte
et les trésors d'orievi-erie.

(9) Les cruautés dans l'un et l'autre camp furent abominables. Les hugue

nots de Coligny avaient donné une sauvage ré|.ili([ue aux bandes de Montluc.
On' ne saurait aftlrmer que la Double n'avait acquis l'expérieucc do semblables

atrocités — quoique le contraire doive paraître étrange en raison de la proxi-



Il s en fallait, au surplus, que la seule religion animât le
zèle des belligérants. Beaucoup de nobles étaient venus aux
Huguenots plus par ambition déçue ou par haine des Guise
que par conviction religieuse. Dans les deux camps servaient
des soldats étrangers à qui importait peu la cause pour la
quelle ils se battaient, mais seulement le pillage et les bons
coups à faire : des Suisses, des Italiens, des Espagnols dans
les troupes de Montluc; principalement des Allemands dans
le parti protestant. Pillards et rapaces, les uns et les autres
rançonnaient sans pitié les malheureux qui n'avaient d'autre
ressource que la fuite au fond des bois.
Les Provençaux même, puisqu'il est question d'eux ici,

avaient eu à cœur, dès les premières hostilités, de montrer
leur savoir faire à la prise de Beaugency, exerçant, dit la
Noue, « plus de cruauté et plus de pillerie sur ceux de la reli
gion habilans d'icelle (ville) que contre les soldats catholi
ques qui la défendoient; mesmement il y eut des forcemens
de femmes. Cest exemple servit de planche aux Gascons qui
montrèrent, quelques temps après, qu'ils ne vouloient pas
être surmontez à Jouer des mains ».

Emile Dusolier.

(A suivre)

milé des pays — quand on sait qu .^ngouletne et 1 Angoumois (Chassc-nciiil,

Sainte-Auzonng, Rivières, Beaulieu, Sainl-Cybardeaux, Fouquebrune) avaient
été littéralement terrorisés par des supplices d'un raffinement inouï. 11 faut

lire à ce sujet les Horribles cruautés des Huguenots en France (Anvers,
Adrien Huberl, 1588), ouvrage très rare, licurousemcnt repi'oduit dans les
Archives curieuses de l'Histoire de France, publiées par Gimb|l^^et Danjou,
4* série, lorae 6, pp. 299 cl suivantes, Paris, Ueauvais, 1835.
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SAINT-PIERRE-DE-COLE

EN PERIGORD

(SiiUc)

LES CUUÉS DE SAINT-PIEUUE-DE-CÔLE

DE 1673 A 1938

M. le chanoine Brugière élablissail ainsi la liste des pre
miers curés de Saint-Pierre dont le nom soit venu jusqu'à
nous.

J. Dnsaal, de 1673 à 1681.

liazinel, de 16S1 à 1687. U élait chanoine de Chancelade.

Jean Mathieu, de 1687 à 1711 (vicaire perpétuel). Il appar
tenait à la Congrégation do France de Sainl-Jcan-dc-Côle.
La visite canonique du diocèse de Périgucux faile en 1688,

dit, à la date du 25 novembre, pour Saint-Pierre-dc-Côle :
« Jean Mathieu, vicaire perpétuel, religieux de Saint-Jcan-
de-Cole, curé. Tabernacle doré, custode d'estain. Sanctuaire
voûté, vitré cl pavé, avec balustrade. SacrisUe. Nef grande,
pavée, vitrée, non lambrissée. Maison cl jardin. Cimetière

non fermé ». Cette note peut être prise pour très clogicuse si
on la met en comparaison avec nombre d'autres paroisses.
Saint-Pierre dépendait de l'archiprètré de Champagnac, qui
comprenait 26 églises paroissiales.

Nicolas Robert, 1723 à 1737.

Jean Fédon, 1737 à 1766, était frère de Nicolas Robert de
Fédou, qui précède.
La série des registres qui restent à Saint-Pierre commence

avec ce prêtre en 1737. Ces registres sont d'une belle écriture
et bien conservés. Après le 24 avril 1766, nous perdons la
trace de Jean Robert de Fédou et ignorons ce qu'il est advenu
de lui. Ces Robert étaient de Périgueux; ils figuraient comme
bourgeois de la ville. Il y avait un notaire royal de ce nom à
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Périgueux à cette époque. Comment sont-ils venus a ce qui
porte actuellement le nom de Feydoux? Encore une énigme.

Antonin Bordas, de 1766 à 1773.

Ce prêtre était de Saint-Pierre-de-Cole ou des environs. Il
était parent des.Cherchouly, qui figuraient parmi les nota
bles. Il fut parrain d'un enfant de cette famille en 1769. Le
26 mars 1773, le registre mentionne la mort d'Antonin Bor
das, décédé dans la maison prcsbytérale après avoir reçu les
sacrements, étant âgé de 55 ans. Il est inhumé dans le chœur
de l'église. L'enterrement fut fait par Léonard, curé du Petit-
Jumilhac, en présence de Bertrand Morinet, vicaire de Saint-
Pierre-de-Côle,

Nicolas Grand, prieur, de 1773 à 1776.

Le 1^' juin 1776, Nicolas Grand, chanoine régulier de la
Congrégation de France, prieur et curé de Saint-Pierre-de-
Côlc, est décédé, âgé de 32 ans, après avoir reçu, dit le regis
tre, l'extreme-onction. Enterrement fait par Lapeyronnie,
prieur et curé du Grand-Villars, assisté des curés voisins ;
Limousin, curé de Vaunac; A. Puyraveau, curé de Saint-
Clément; Mousnicr des Etangs, curé de Lempzours; Latour,
vicaire de Villars.

Jacques-Marie Guymond, de 1776 à 1783.

^ Ce prêtre cesse de signer les actes de l'état-civil le 27 octo
bre 1783 et est enterré le 4 décembre. L'acte de décès est ,
ainsi rédigé :

« Le 3 décembre 1783 est décédé, à 2 h. 1/2 après-midi, au presby
tère du présent bourç, niessire Jacques-Marie Guymond, chanoine
régulier de la Congrogation de France, prieur-curé de la présente pa
roisse de Saint-Pierre-de-Côle; et a été enterré le 4 du même mois,
dans le cimetière de la même paroisse, Sgé de 53 ans. Après s'être
confessé, avoir reçu le Saint-Viatique et l'estrême-onction et avoir
donné les marques les plus consolantes d'une piété cbriétienne et
eucharistique. Signé : Bonnamour, vicaire-régent »•

Antoine Baisse, prieur et curé, de 1784 à 1792.
Le curé Boisse signe pour la première fois le 5 avril 1784,

et pour la dernière en septembre 1792, époque à laquelle il
se conforme aux décrets de proscription et va se réfugier en



Suisse. En date du 24 août 1790, Antoine Boisse donne une-
déclaration en confirmité avec les décrets de novembre 1789.

« Je jouis, dit Antoine Boisse, de la meilleure moitié des dîmes de

la paroisse; j'en ai affermé une partie assex bon marché à un bour
geois de ma paroisse, pour la somme de 700 livres et deux sacs de blé
d'Espagne: l'autre partie, que je fais valoir par moi-même, me donne,

année commune, tous frais faits, 102 à 101 boisseaux de froment,
métisse, de même que 20 boisseaux d'avoine, le tout mesure de Bran

tôme; que je fais, année commune, 25 à 26 pièces de vin rouge; que

j'ai de dîmes, dans les bonnes années, un quintal et quelques livres

de chanvre et 36 livres de laine; (jue je puis avoir 130 à 140 quintaux

de paille ; que je jouis d'un pré qui, dans les bonnes années, eu comp

tant le regain, peut donner 100 quintaux de foin, tous frais d'enlève

ment de récolte- ou articles ci-dessus.

» J'ai une maison presbytérale assez petite. Elle est composée
d'une chambre un peu grande et de deux autres petites. J'ai une cui

sine qui n'est pas des plus grandes, une cave, un four, une petite

écurie, une petite grange où le pressoir et deux cuves, et une grange
près de mon jai^din, où je mets ma paille, mon bois, mes fûts et piè
ces, où il y a aussi une autre case ».

Le maire Douniarias a ajouté en fin cette déclaration :

« Vu et approuvé par nous, maire et officier municipal, et
conforme à la perception annuelle, lequel revenu en nature
nous avons évalué à la somme de 2.400 livres et signé ».

Le 13 février 1791, le curé Boisse prête le serment qui suit :

«( Je jure de veiller avec soin sur les fidèles de ma paroisse, dont la
conduite m'a été confiée par TEglise; d'être fidèle à la Nation, à la Loi
et au Roi et de maintenir de tout mon pouvoir la Constitution décré

tée par l'Assemblée Nationale et acceptée par le Roi, exceptant les
objets qui peuvent regarder l'autorité spirituelle et la Religion. »

Le vicaire Beauvais prête le serment exigé en ces termes :

« Comme prêtre, je jure de remplir mes fonctions avec exactitude;
comme citoyen, d'être fidèle à la Nation, à la Loi et au Roi et de

maintenir de tout mon pouvoir la Constitution décrétée par l'Assem
blée Nationale et acceptée par le Roi. Comme chrétien, fermement

attaché à la religion catholique, je déclare ne connaître en matière

spirituelle d'autre autorité que celle du pape et des évêques.

D Signé : Beauvais, vicaire »,



— 494 —

Le curé Boisse émigré après le 9 septembre 1792. Il est
suivi dans son départ de France par un de ses collègues,
Martin Dubiit,/jue nous retrouverons curé de Saint-Pierre-
de-Côlc en 1804.

Un curé jureur prête le serment demandé par le gouverne
ment. Le registre dit ;

« Aujourd'hui, vaint octobre 1793, il s'est présenté le citoven La-

porte, qui nous a exhibé le procès-verbal de l'assemblée électorale du

district d'Exoideuil en date du l®*" juillet de la présente année, par
lequel il conste qu'il a été nommé à la cure de cette paroisse; une

attestation des officiers municipaux de la commune de Saiut-Pardoux-

d'Ans, qui prouve qu'il a desservi la dite paroisse pendant cinq à six
mois, et, enfin, une ordonnance du Directoire du département de la

Dordogne, en date du... signée : Lapouyade et autres, par laquelle il
les enjoint au citoyen Viguera (?) trésorier du dit district d'Excideuil,
de lui compter .=on trimestre d'octobre comme curé de cette commune.

Ouï sur ce requérant notre Procureur de la commune, avons déli

béré que les citoyens déjà convoqués seraient invités à se rendre au
son de la cloche et de la caisse sur la place publique pour y délibérer

s'il serait installé en ladite cure. Après avoir expliqué aux dits ci

toyens que ceux qui voudraient le dit Laporte pour leur curé se ren-

geassent d'un côté et ceux qui ne le voudraient pas, de l'autre; il
nous a paru que la majeure partie était pour raffirmation En consé
quence, l'avons introduit à l'église où il a prêté, en nôtre présence, le

serment d'être fidèle à la Nation et à la Loi, de maintenir la Liberté et

l'Egalité, la République une et indivisible et de remplir avec zèle les
fonctions, les devoirs de son ministère, et lui avons donné la corde
de la cloche, il a .sonné trois coups; de là, l'avo'ns introduit dans la

sacristie, où nous lui avons remis les vases sacrés, ornements et lin
ges, dont il sera dressé procès verbal, et lui avons déclaré qu'il pour
rait s'en servir d'ornements comme curé et serait tenu d'en avoir

tous les soins possibles et de les représenter quand il en serait requis ».

Signatures orciinaij-es dont celle du maire.

Nous passons une autre longue délibération qui établit un
inventaire minutieux de tous les objets du culte confiés au
sieur Laporte.

Leglise a fermé ses portes et ne les rouvrira môme pas,
très probablement, à Saint-Pierre, pour le culte de la déesse
Raison. Le conseil a aussi décidé à runanimilé que Vins-
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criplion suivante serait tracée sur le portail de l'église : a te
,peuple français reconnaît l'Etre suprême et l'immortalité de
l'âme». Le presbytère est livré à un cultivateur de Puychaud
dont le nbin est encore aujourd'hui représenté dans la com-

Nous sommes au point le plus bas. Nous allons assister à
la renaissance.

La liste du chanoine Brugière contenait quelques erreurs,
que nous avons pu rectifier par les registres de l'état-civil.
Saint-Pierre resta sans curé de 1792 à 1804, car il ne faut pas
prendre au sérieux les deux constitutionnels dont nous
avons relevé les traces, sans qu'il ait jamais été question de
leur installation.

1804-1812. Nous allons reprendre la liste Brugière, n'ayant
aucun moyen de contrôle pour le curé Martin Dubut. Nous
avons dit qu'il appartenait à l'excellente famille de ce nom,
qui habitait le local aujourd'hui occupé par le presbytère de
Saint-Pierre-de-Côle, où l'on voit encore, au-dessus de la
porte d'entrée, l'écu portant les armes des Dubut.
Nous allons continuer en usant d'une liste qui nous a été

fournie par M. le chanoine Souillac, secrétaire actuel de
l'évèché de Périgueux.

Laval Jean, de 1812 à 1822. Né le 18 avril 1759, vicaire à

Jumilhac, insermenté, curé de Saint-Crépin-de-Mareuil en
1803, puis de Saint-Pierre-de-Côle; en 1822, curé de Saint-

Jean-de-Côle, de Corgnac. Décédé le 16 mai 1836.
La liste de l'évèché, aussi bien que celle du chanoine Bru-

gère, nous laissait en présence d'un trou de treize années.
Grâce aux recherches de M. le chanoine Roux, président de

notre Société, nous avons pu constater une omission que
nous allons réparer.

Marcheix, de 1823 à 1835, vient fort heureusement combler
ce vide sans qu'il nous soit rien connu de ce prêtre, dont
nous avons retrouvé la trace par le Calendrier annuel de la
Dordogne aux années 1823 et suivantes. Ce prêtre doit donc
être porté sur la liste de l'évèché, où il avait été oublié par
un concours de circonstances bizarres, attendu qu'il est un
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de ceux qui ont résidé à Saint-Pierre-de-CoIe pendant iiné
longue période. Durant les treize années de ministère du
curé Marchcix, il s'était produit une longue nuit, qui avait
amené M. le chanoine Brugière à quelques erreurs, dont une
qui concernait un curé Vergniolles, dont nous n'avons trouvé
nulle trace dans les recherches faites à-son sujet.

Godin Victor-Jacques, de 1835 à 1838. Néà Saint-Lo, diocèse
de Coutances, le 20 Juillet 1804, prêtre en 1828, curé de La
Chapelle-Faucher en 1833, de Saint-Picrre-de-Côle en 1835,
révoqué (?) en 1838, curé d'Hautefaye en 1841, du Bourdeix
en 1846, retiré en 1870 à Saint-Pierre-dc-CoIc, où il est mort
et a été inhumé.

Miquel Félix, de 1838 à 1843. Né à VilIcfranche-dc-Rouergue
le 19 décembre 1804, prêtre le 28 mai 1836, curé de Ligneux
en 1836, de Saint-Pierre-de-Cole en 1838, de Corgnac en 1843.
de Saint-Martial-de-Nabirat en 1844, retiré en 1871, mort
en 1884.

Neaillur Alex, de 1845 à 1848. Né à Paris le 10 janvier 1817,
prêtre en 1840, curé de Léguilhac-de-Lauche en 1840, de
Saint-Pierre-de-Côle en 1845, de Boulouneix en 1848, de Valo-
joulx en 1849, de Douville en 1850. Mort le 9 février 1891.

Couly J.-François, de 1848 à 1858. Né à Saint-Cyprien
(Aveyron) le 11 juillet 1806, prêtre le l^*" juillet 1832, curé de
Saint-Jory-de-Chalais en 1832, de Saint-Pierre-de-C6Ie en
1848, de Ligueux en 1850. Mort le 19 mars 1885. Nous avons
eu a Lempzours, pendant une trentaine d'années, une femme
de haute valeur, comme institutrice communale, mariée à
un neveu du curé Couly. Le cure Couly est enterré à Ligueux.
Il avait laissé les meilleurs souvenirs à Saint-Pierre et à
Ligueux.

Laurique Jacques-Augustin, de 1860 à 1869. Né à EgUse-
Neuve-d'Issac le 2 juin 1802, prêtre le 16 juin 1832, curé de
Saint-Michel-de-Double en 1832, de Firbeix en 1834, de Saint-
Estèphe en 1835, de Milhac-d'Auberoche eh 1837, de Saint-
Pierre-de-Côle en 1869. Mort le 3 mars 1869, inhumé à Saint-
Pierre-de-Côle. Sa tombe est encore en très bon état et a été
ouverte en 1917 pour y déposer la dépouille du curé Marthon.
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kedon Charles, de 1869 à 1874, Né à Lanouaille le 1®'' sep
tembre 1838, prêtre en 1862, vicaire à Sarlat en 1862, curé de
Saint-Pantaly-d'Excidcuil en ISOâ, de Saint-Pierre-de-Côle
en 1869, de Saint-Agnc en 1874, retiré en 1875, mort le 13
avril 1898.

Lamolhe do 1874 à 1876. Né à Végennes, diocèse de

Tulle, lo 16 mars 1847, prêtre le 26 mai 1872, vicaire de Ju-
milliac en 1872, curé de de Sainl-Pierre-de-Côle le 3 juin 1874,
de Saint-Paul-la-Roche le 11 juin 1876, de Lagonterie le 8 juin
1884, de Champniers le 31 niai 1885, de Larochebeaucourt le
7 février 1898, doyen de Jiimilhac le 20 mars 1900, chanoine
honoraire le l"^"" janvier 1921, retiré le 1" décembre 1922, mort
à Périgiicux le 31 octobre 1930.

Monsonr Henri, de 1876 à 1877. Né à Juillac, diocèse de
Tulle, le 13 février 1845, prêtre en 1861, cure d'Eglise-Neuve-
de-Vergt en 1874, vicaire de la Cité, curé d'Eyzerac en 1873,
de Saint-Picrrc-de-Côle en 1876, de Ladouze en 1877, mis
sionnaire en 1886, curé de Saint-Geniès en 1894, d'Abjat en
1897, mort le 2 mars 1899, étant curé d'Abjat.

Ploion J.-Marie, de 1877 à 1902. Né à Saint-VicLor-Males-

cours(Le Puy)le 16 février 1840, prêtre le 6 juin 1868, vicaire
de Domine, curé d'Hautefaye en 1874, de Ladouze eh 1874,
de Tursac en juillet 1877, de Saint-Pierre-de-Côle le 29 no
vembre 1877, de Bars le 12 janvier 1902, retiré en décembre
1907, mort le 18 février 1917.

Gamheau Klie-Jean, de 1902 à 1908. Né à Ribérac le 7 mars

1858, prêtre le 30 mai 1885, vicaire au Bugue le 1" juin 1885,
curé de Pézuls le l*"" juillet 1887, de Bouteilles le P*" juillet
1890, de Cumond le l"'" juillet 1897, de Sainl-Pierre-de-Côle le
12 janvier 1902, de Bussac le 1°''juillet 1908, retiré, mort le
28 mars 1921 à Ribérac.

De 1908 à 1910, Saint-Pierre-de-Gôle n'a pas eu de curé
titulaire.

Marthon Guillaume, de 1910 à 1917. Né à Saint-Saud le 1®'"
février 1873, prêtre le 29 septembre 1899, professeur à Saint*
Joseph de Périgueux, vicaire à Lanouaille le l»-''juillet 1901,

29
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Curé de Saint-FronL-d'AIemps le octobre 1901. t)e 1908 a
3910, l'abbé Marllion assura le service de Sainl-Picrre-de-

Côle, qui n'eut plus de curé résident. Le 1" juillet 1910, l'abbé
Martlion est nommé curé de Saint-Pierrc-de-Côle, où il est

mort le dimanche 14 janvier 1917. Il fut frappé par une con
gestion cérébrale au moment où il entrait à la sacristie, ayant
dit la messe. Il fut enterré le 17 janvier à Saint-Pierre-de-
Côle, dans la tombe du curé Laurique.
L'abbé Marthon avait deux frères qui, tous les deux aussi,

étaient prêtres dans le diocèse et y sont morts, l'un à Vaunac,
l'autre à Saint-Crépin-de-Mareuil,

Deluche Louis-Gabriel, de 1919 à 1926.

Basset Elie. Installé à Saint-Pierre-de-Côle le 29 août 1926,

par le curé-doyen de Thiviers, M. Bujade. Auteur de la res
tauration de l'église dont il a été parlé dans cette élude.

C" DE Maillard-Taillefeii.
(A suivre).



490 —

DEMOISELLES DU PÉRIGORD

ÉLÈVES DE LA MAISON HOYALE DE SAINT-CYR

(1686-1793)

(SuUe)

11 septembre 1715

Anne-Marie de Ribeyreijs-Boncheron, née à Saint-Laurent-
sur-Gorre (Haute-Vienne), 23 septembre 1703, fille de Charles,
s^'f^ de J3oucheron et de Feuillade, et de Jeanne des Pousses;

baptisée le lendemain.
Sortie, 5 octobre 1723; dotée, 18 du môme mois. Mariée à

messire Jean-Philibert de la Loue, s^'^deMallevalenLimousin.

La famille de Ribeyreys, sortie du château de ce nom dans
le Haut-Périgord, paroisse de Saint-Priest-les-Fougères, ju
ridiction de Courbefy, forma entr'aulres branches celles de
la Meynardie, de la Cottebouille, du Meynichou (Saint-Aqui-
lin), de Soiirzac, de Farges.

29 mai 1720

Marie-Jeanne-Thcrôsc de Beauroire Villac, née à Saint-
Robert (Corrèze), 29 novembre 1709, de Jean et Gabrielle-
Tliérèse Coustin du Masnadaiid.

Pension alimentaire du l^*" janvier 1722 au 30 juin 1733.
Sortie, 17 octobre 1729; dotée, 21 novembre 1736.

Carmélite à Limoges.
Elle eut ui\e sœur cadette, Marie de Beauroire de Villac,

née 2 septembre 1712, qui mourut à Saint-Cyr le 27 mai 1724.

14 juillet 1722

Marie-Anne de Belcyer-Gensac, née à Mattecoulon, paroisse

de MontpejTOux L 19 juillet 1712, fille d'Henri et de Made
leine de Peiruchaiid ; baptisée le 26 juillet à Montpcyroux.

(1) MonLpeyroux, commune du canlon de Villefranche-de-Longchapt, ari-on-
dissement de Bergerac. Le nom de Maltecoulon a été porté par un frère de
Michel Moiilaigue. Ce rhâleau devini, par mariage,, la propriclé de Lancclot

de Uelcier, en iUâl.
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Prit riiabil à Saint-CjT, 8 juillet 1731; sortie, 7 décembre
1732; dotée, 21 juillet 1734. Novice à Saint-Cyr, puis Génové
faine à Notre-Dame de la Paix à Cliaillot.

18 mai 1725

Marie-Hyonne-Romaine (VAnglars du Clan.v, née 2 avril
1710 à Eyvigiies fille de Joseph et de Marie-Jeanne d"Es-
tresses; baptisée le lendemain.

Sortie, 23 février 1736; dotée, 26 septembre 1737. Mariée.
Sa sœur cadette, Gabriclle d'Anglars du Clau.v, née et

baptisée à Eyvigues 20 décembre 1739, sortit de Saint-Cyr le
10 décembre 1759.

6 septembre 1727

Marie-Jeanne de Monifcrrand Goniaiit Saint-Orse, née 21
mars 1716 à Saint-Orse2, RUe d'Antoine et de Catherine de

Longuechaud.
^ Sortie, 22 avril 1736; dotée, 20 février 1738. Epousa, 25 fé
vrier 1741, Elie de Fars-Terrier. Vivait en 1754.

23 mars 1730

Angélique-Josèphe de Tressemanes-Chasieuil, née à Aix-en-
Provence 14 juillet 1722, fille de Gaspard et de Madeleine
Raimondis.

Sortie, 15 juin 1742; dotée, 2 mai 1745.
Voir la suivante.

8 mars 1732

Cathcrine-Henriettc-Perrette de Tressemanes-Chasieuil, née
à Goûts 3 11 juillet 1723, lille de Gaspard et de Marguerite
Raimondis.

Avait déjà à Saint-Cyr une sœur. Voir ci-dessus.
Sortie, 5 juillet 1743. Religieuse à Saint-Barthélémy d'Aix-

en-Provence, titulaire de 1746 à 1788, comme ancienne élève

de Saint-Cyr et régale, d'une pension. Morte à Aix.

(1) Eyvigues et Eybène, commune du canlon de Salignoc, arrondissement de

Sarlal. — Le Ciaux est un ancien repaire noble.
(2) Sainl-Orse, commune du canton de Tbenon, arrondissement de Périgueux.

(3) Goùls-Rossignol, conigiune du canlon de X'erleillac, arrond. de HiLcruc*
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28 novembre 1732

Marie-Louise de lUchon-Canssade, née à Saint-Front de

Collori 18 décembre 1721, Fille de Jean et de Charlotte de

ï'aty; l)aptiséc le 23.
Sortie, 10 octobre 1741; dotée, 25 novembre 1743.

Les Béchon de Caussadc étaient originaires de Belvés. Leur
entrée au château de Paty, susdite paroisse de Saint-Front,
remontait au mariage (1713) île Jean de Caussadc, fils de Jean

et de Charlotte Missandre, avec sa cousine germaine, Char
lotte de Pat\'. Celui-ci mourut à Paty en 1746 et fut enseveli
dans la chapelle iiui sert au'ourd'hui de sacristie à Pontours.
— Un Gérard de Caussadc mourut capitaine de dragons en
1759. Cl. 1 abbé Goiislal, La Liiide el les lihertès coinnmiiales.

12 septembre 1734

Daupliinc de Testard la Caillerie le But, née 3 juillet 1723 à
Léguilhac-de-Lauchc, fille de François et de Marie-Anne
Chapon; baptisée le surlendemain.

Sortie, 5 juillet 1743; dotée, 12 mars 1745.
Elle eut une sœur, Marie-Dauphine de Testard, née à Péri-

gueux 10 septembre 1743 et baptisée le 18, entrée à Saint-Cyr,
sortie 3 novembre 1703, dotée 25 octobre 1766, vivante en
janvier 1772.

Madeleine de Testard la Caillerie, née à Périgucux, paroisse
Saint-Front, le 10 avril 1729 et baptisée le 20, fille de Fran
çois et de Marie du Bâtiment.
»

Sortie, 22 février 1749; dotée, 21 février 1750, après son
mariage avec François-André Guyon.

5 mai 1735

Gabrielle d'Arnaiilt de Sarrazignac, née 8 février 1724 à
Valeuil - et baptisée le lendemain en l'église Saint-Panlaléon,
fille de Jean et d'Armoise de Champagnac.

Sortie, 29 octobre 1744; dotée, 10 février 1747. Mariée.

(1) Commune de .Couze-Sainl-Fronl, canlon de La Linde, arrondissemenl

de Bergerac. — Le ub.-îtcau de Paly s'y trouve situé.

(2) Valeuil, commune du canton de Brantôme, arrondissement de Périgueux.

• 'v>" '• \ i
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7 juin 1738

CatherinerfeBonnejnise, née 20 septembre 1726 à Badefols-
d'Ans ̂ et baptisée le 21, fille de François et de Rose-Claude
de Royère.

Morte à Saint-Cyr, 19 octobre 1740.

10 juillet 1738

Henriette Robinet de la Serve-Peignefori, née à Paussac -
13 septembre 1728 et baptisée le 14, fille de François et de
Marie de Beaupoil de Saint-Aulaire.
Morte à Saint-Cyr, 15 septembre 1743.

27 avril 1739

MAcie de Doisseuilh, née 16 août 1727 à Boisseuilh^, ondoyée
23 août 1727 et baptisée 21 juillet 1730, fille de Charles et de
Marthe d'Abzac.

Sortie, 4 novembre 1747. Dotée, 15 mai 1750. Mariée.

3 mai 1739

Marie de Bars La Faiirie, baptisée à Paulin -^11 mai 1727,
fille d'Antoine et de Clémence de La Porte.

Sortie 31 mai 1747. Dotée, 16 janvier 1750. Chanoinesse.

Voici ce qu'écrivait de Versailles, 27 décembre 1744, le
prince de Beauvau : « Cette famille de Bar est des plus distin
guées du Périgord et dans une extrême pauvreté. Le cheva
lier de Bar, capitaine au régiment du Perche, qui a été tué
au siège de Coni, était pensionné pour récompense de n'avoir
pas voulu passer en Espagne où le cardinal Albéroni l'appe
lait, et pour l'aider à se soutenir dans le service. Il a laissé
un frère au régiment, qui a été 25 ans lieutenant et qui, de
puis qu'il a une compagnie, s'est très bien conduit à la
retraite de Coni. M. le Prince de Conti s'est intéressé aussi

pour que la pension de son frère lui passât. » Carnet de la
Sabretache, année 1894, 42.

(1) Badefol-d'Ans, corn, du canton d'Hnuleforl, arroiidisscmenl de Périyucnx.
{i) Paussac, commune du canton de Montagrier, arrondissement de Ribérac.
(3) Boisseuilh, commuoe du canton d'HaiUeforl, arrondissement de l^êrigueux.

.  (4) Paulin, commune du canton de Salignac, arrondissement de Sarlal.
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8 avril 1741

Marie de Leymarie La Roche, née et baptisée à Beaulieu^
4 avril 1733, lille de Jean et de Marguerite de Sanzillon.

Dotée, 17 Janvier 1750.

4 mai 1741

Marie-Charlotte de Fayolle Piiijredon, née à Saint-Perdoiix®
13 juillet 17ti9 et l)a|)tiséc le lendemain, fille de François et
de Madeleine de Buade.

Pensionnée pour infirmités, 27 mai 1742, jusqu'au 22 octo
bre 1749.

Sortie, 22 octobre 1749. Dotée, 31 juillet 1750.

Epousa N. Roze de la Coste Grammont. Testa, 20 février
1782.

20 mai 1741

Jeanne de La Garde Saint-Anyel, né à Saint-AngeP 19 mai
1730, baptisée le 28, tille de Nicolas et de Renée de La Porte

Lusignan.
Sortie, 20 avril 1750.- Dotée, 18 février 1752. Bénédictine.

31 juillet 1742

Françoise de Sanzillon de Mensiynac et de Reanlien, née à

Mensignac ̂ le 9 novembre 1731 et baptisée le lendemain, lille
de Bertrand et d'Antoinette de Giris du Chastenct.

Le grand-père, Gabriel de Giris, écuyer, du Chatenet,
était maréchal des logis des Chevau-légers de la garde du
Roi, épousa Marie-Anne Bardon de Segonzac et demeura à
la Tourctte, paroisse de Saint-Vincent-Jalmoutier^.

Sortie, 29 septembre 1751. Morte à Mensignac, 13 mai 1753.
Dot versée à son liéritier, 29 août 1753.

(1) Ancsse et Deaulieu, commune du canton de Sainl-.Astier, arrondissement

do Péfigueux.

(2) Sainl-Pcrdoux, commune du canton d'isslgeac, arrondissement de Ber
gerac. 11 y a un lioudil Puyredun.

|3) Sceau Saint-Angel, commune du canton de CUampagnac-de-Belair, arron
dissement de Nontron. ~

(4) Monsigiiac, commune du canton de Saint-Aslier, arrondissement de Pé-
rigueux.

(5) n. de Woelmont, Notices généal., I, 736.
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24 août 1743

Anne de Bridai de la Barrière, née à Rouffignac de Laye
26 juillet 1732, baptisée le 27, fille de Louis et de Rose-Simon.
Sorlie 31 mai 1752. Dotée, 12 septeml)rc 1755.
Un certificat délivré par Sommercu.x, brigadier en chef de

la 4'' brigade des Chevau-légers de la garde ordinaire du Roi,
atteste, le 28 septembre 1734, que Pierre Rridal de la lîar-
rière, écuyer, de la Pradclie, a servi avec distinction dans
cette brigade en campagne et n'a manque en rien de tout
service.

28 septembre 1743

Marguerite-Charlotte Amelin de Beaiirepaire, née à -Puy-
guilliem-, diocèse de Sarlat, 30 septembre 1731, fille de Flo
rent, écuyer, de Lory, capitaine de dragons au régiment
de la Suze et chevalier de Saint-Louis, et de Marguerite
Monicart.

Sortie, 4 septembre 1751. Dotée, 24 mai 1753.

22 janvier 1744

Elisabeth-Marie-Thérèse de Roycre de Peyraux, née à Pey-
reaux, paroisse de Bersac •' et de Beaurcgard, diocèse de
Périgueux, 6 juillet 1733, fille de Jean-Marc, s^'"" de Pcyreaiix
et de Lans, et de Calherinc-Elisabelh de Salignac de la Mothe
Fénelon, mariés en 1731. Leur contrat de mariage fut passé
au lieu de Manot ̂  en Angoumois.

Décédée à Saint-Cyr, 20 juin 1750.

26 mars 1745

Marie-Anne-Joseph de Lageard-Cherual'', née à Pont-à-
Mousson, diocèse deToul (Meurthc-et-Mosclle), 19mars 1737,
fille de Raphaël et de Marthe-Louise Ragot.

Sorlie, 28 mars 1757. Dotée, 30 juillet 1763.

(t) Houfflgnac, commune du canlon de Montiynac, ai-ron<lisseineiit de Snrlnl.

(iii) Puyguiiliem, cum. du eaiituii de Sigoulés, 8i-rondissumenl de Bergetac.
(d) IJeaui'egard, cuininune du canlon de Terrassoii, ari'oiidiiseenacnt de yarlal.

(4; Mîinoi sur Vienne, commune du canton de Corifolens (Cliarcnle).
(o, Faraillo originaire de Cherval, commune de Verleiilac, arrondissement

de Ribérac.
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Son père, né â Clierval en 1690, était major du régiment
Mestre de camp général Dragons (10'' Dragons depuis 1791).
Son grand-pére, Jean, était seigneur de Cherval, du Bourbet

et Saint-Marlial-Viveyrols, sénéchal de rAngoumois.

14 avril 1746

Benoîte de Iionnc(juise La Mariinie, née à Nedde', diocèse

de Limoges, 15 avril 1735, et baptisée le surlendemain, fille
de Jean et Marie Gravière.

Sortie, 11 mars 1755. Dotée, 15 mai 1758.

4 juin 1746

Jeanne de La liamière Piniclmrnaud, née à Saint-Etienne le
Droux - 4 août 1734, lille de Charles et de Marie Joumard (ou
Goumard) Tison d'Argencc.

Sortie, 28juin 1754. Dotée, ouvrit 1757.

Chanoinesso de Notre-Dame.

Juillet 1746

Léonardè de Sanzillon-Meusignac, née à Mensignac 30 avril
1735, sœur cadette de l'rançoise, admise A Saiut-Cyr en 1742.

Sortie, 28 juin 1755. Doléc, 18 octobre 1758.

Epousa I^ierrc Bardon de Scgonzac, garde du Corps du roi.
Morte à Périgueux, 31 août 1819, à 84 ans. Sans postérité.
Son frère, Jean-Louis (1728-1806), garde du corps à la

compagnie écossaise, marquis de Sanzillon de Mensignac, a
été maire de Périgueux de 1775 à 1780.

11 août 1746

Marie de La Barthe Vezai, née à Sarlat 3 mars 1735, fille de

Marc et de Marie-Madeleine Bart.

Sortie, 11 mars 1755. Dotée, 21 juillet 1757.
Epousa à Sarlat, 17 février 1756, François de Roffignac-

Carbonnier, marquis de Marzac (1728-1802).
Déccdée, 9 novembre 1777, au château de Marzac, paroisse

de Tursac.

(1) Neclde, oommuno du canton d'Eymouliers (liante-Vienne).

(2) Saint-Kliennc-ie-Droux, ancienne paroisse, commune du Boui-dcix, canioti

et arrondissement de Nontron, où se trouve le château de J^uycharuaud,

r
*"> • iV- -.1
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Elle était pelite-fille du célèbre marin et corsaire dunker-
quois Jean Bart (1650-1702), chef d'escadre des armées nava
les, marié en secondes noces avec Marie-Joséphine Tugghe.
Sa mère, Marie-Madeleine Bart, née en 1697, à Dunkerque,
épousa à Campagne en Sarladais (mars 1732) messire Marc
de la Barthe de Thermes, écuyer, seigneur de Vezat (1707-
1787) et mourut à Sarlat le 47 juin 1781.

M'"" de Roffignac de Carbonnier eut plusieurs enfants.
Cf. Jean Bart, ses origines el ses proches, par A. Lesmaries
(1933) et les recherches dç notre confrère Louis Desvergnes
sur La descendance de Jean Bart (1935).

4 août 1748

Marie-Anne de Cngnac Toiirondel, née à Capdrot ' 9 avril
1737, fille de Jean-Gu3% capitaine de cavalerie au régiment
La Reine, et de Jeanne Tardif.

Sortie, 8 avril 1757. Dotée, 30 octobre 1762.

1748

Madeleine de Boisseiiilh, née à Boisseuilli 11 juillet 1741,
sœur cadette de Marie, reçue élève en 1739. Sortie, 23 novem

bre 1763. Dotée, 25 octobre 1766. Epousa N. Pasquet de la
Roche.

3 février 1750

Marie de Foiicaiild de Lardimalie Blis La Renaiidie-, née à

Bergerac 4 février 1738 et baptisée le lendemain, fille de Léon
et de Suzanne de Teyssiôres.

Sortie, 19 mars 1758. Dotée, 27 juillet 1763.
Etait célibataire en 1775.

3 février 1750

Marie de Legmarie La Roche, née 13 février 1738 à Beaulieu^,
sœur cadette d'autre Marie admise à Saint-Cyr en 1741.

Sortie, 12 mars 1758. Dotée, 2 juillet 1763.

Joseph Durieux.
(A suivre)

(1) Ctipdrol, commune du canlon de Monpa/Jer, arrondissement de Bergerac.

(2) Probablement La Renaudic, ex-repairo noble, commune de Lembras,

c.anion de Bergerac.

(3) Gom. d'An»ssc el-BeauUeu, canton de St-Astier, arrond, de Périgueux,
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UN KPÏSODK DR RÂ URVOLUTION A PÉRIGUEUX

L'AFFAIRE PIPAUD,

MOULIN, SIREY et LAMBERTIE

(Sniic)

Cependant, à la séance du 28 janvier, Pipaud et Moulin
prcteslcrenl en apprenant que la ConvenLion venait de créer
un Comité de Sûreté générale ', dont les membr-cs « peuvent
visiter le domicile et arrêter à leur gré ». Après un débat
assez conlus, on tomba d'accord pour accepter une nouvelle
•adresse à la Convention, rédigée par Pipaud, « portant en

substance qu'elle ne doit plus s'occuper de division, ni de
personnalité, mais prendre des mesures instantes et vigou
reuses pour nous donner une bonne consliliUion cl garantir
les frontières et l'intérieur de la République do l'incursion
des ennemis ».

A la séance du 7 février, parvint une longue lettre de La-
marque- datée du 25 janvier; après avoir regretté que la
Société ail rédigé l'adresse apportée par Sircy, il affirmait
que les représentants avaient toujours pu délibérer libre
ment, sans être ni menacés, ni injuriés et que l'organisation
d'une force armée violait la loi; quant à la faction d'Orléans,
elle n'avait jamais existe et n'était qu'une invention des

(U Lo (Zomilft dti Sùrelé Générale fui créé sur la pruposilion de Dan'on le

21 janvier 1793, le jour de la niorl do Louis XVI.

(2J François Luiiiarquc, né à Muutpon eu 1753, avocat au Parlement, fut,
cotnmo on l'a vu plus haut, un des organisateurs du Caiiseil des Communes

et un des fondateurs de la Société des Amis do la Constitution; juge au Tri

bunal de Périgueiix en 1790, il fut député de la Dordogne à la Législaiive,
puis à la Convenliun; livré par Dumouriez aux Autrichiens alors qu'il était
.en mission avec deux do ses collègues à l'Armée du Nord; il fut député aux

Cinq-Cents et Rt une brillante carrière judiciaire sous l'Empire; exilé en 1816,
amrtistié en 1819, il mourut à Montpon en 1830.
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pires « ennemis de la révolution et de la liberté française ».
Sudret fut chargé de rédiger la réponse ; il affirma habilement
que la Société, comme beaucoup d'autres, avait été égarée
par les journaux et les correspondances reçus de Paris;
mais, dès qu'elle avait connu la vérité, elle avait retiré
l'adresse et avait renoncé à former la force armée. Il proles
tait ensuite de l'amour de la Société pour la Convention et
pour la République et terminait en rappelant que Ponlard,
lors de la délibération, avait fait part « d'une lettre que le
patriote Pinel * lui avait écrite; entre autre phrase, la Société
distingua celie-ci : Le vaisseau de la République risque de
faire naufrage au port ».

Enfin, Sirey, qui était rentré le 19 février, vint le lende
main justifier sa conduite au cours de sa mission; il reçut
l'approbation de la Société-.

Au cours de la discussion que provoquèrent les lettres de
Sirey et de Peyssard, nos Montagnards s'aperçurent vite des
hésitations de la majorité de la Société, celle Plaine de l'as
semblée périgourdine. Pour la décider à voter le retrait de
l'adresse à la Convention, ils résolurent d'attaquer Pipaud et
Moulin, inspirateurs et corédacteurs de celle-ci, ainsi que
Lambertie qui les avait soutenus efficacement en accusant
la « faction d'Orléans ».

Ils déclanchèrent l'attaque le 17 janvier, contre Moulin et
Lambertie au cours de la séance de la Société et contre

Pipaud au Conseil d'administration du département.
« Moulin, lit-on dans le procès-verbal de la séance, étant

taxé d'être rayé de la Société par une délibération, a demandé
la vérification des registres et, si la radiation n'existe pas, il

(J) Jacques Pinel, né à Sainl-Naixans en 17G0, avocat, afîtninisirateur du

district do Hergerac, député à la Législative, puis à la Convention, fut déporlé
après l'insurreclion de Prairial an III et amnistié en Brumaire an IV; exilé

en 18IG. il ne rentra en France qu'en 1830 et mourut à Bergerac en i84i.
(2j A la séance du 21 février, il protesta contre la manièi-e dont le procès-

verbal avait résumé son exposé; la Société ariCla qu'il le rédigerail lui-mcme,
ce qui fut fajt,



a demandé que le citoyen Deschamps, qui l'a dénoncé, soit
rappelé à Tordre ».

Deschamps s'était souvenu, sans doute un peu vaguement,

de Tacciisation que deux ans auparavant, à la séance du 27 dé
cembre ITtK), Chabane avait portée contre lui. La lecture des
procès-verbaux dut démontrer qu'à Tépoquo Moulin n'avait
pas demandé son admission et n'avait donc pu être ni élu, ni
rayé, car il ne fut plus question de rien.
A la séance du février, Moulin fut élu pour la première

fois président de la Société. Etait-ce pour le dédommager de
celte accusation sans fondement?

En mars, le « patriote Bouleaud », membre de la Société,
le dénonça de nouveau, mais encore sans succès L

A cette même séance du 17 janvier, « Dupont parlant sur le
mémo sujet - a dénoncé Dumontet Lambcrtie et a promis de
justifier par écrit sa dénonciation sous huit jours. Dumontet
a fortement parlé pour sa justification et a demandé à ré
pondre demain »; mais Tajournement à huitaine fut décidé.
Dupont, qui avait certainement eu connaissance des aven

tures de Lambèrtie antérieures à sa venue à Périgiieux,
partit à franc étrier pour Limoges, où il se présenta le 19
janvier à la Société des Amis de la Liberté et de l'Egalité;
voici le procès-verbal de cette" séance ̂

Le citoyen Dupont, imprimeur à Périgucux, après avoir obtenu la
parole, est monté à la tribune pour dénoncer le nomilié Lambertie,
vicaire épiscopal à Périgueux, comme enveloppé du masque du patrio

tisme, et a demandé que la Société lui donna une attestation de la

U ) On lit dans le procès-verbal de la .«éance du 9 Pluviôse (28 janvier 1794) :
o Une lettre du 4 Pluviôse, écrite de Paris par le sans-culoUe Boulaud, renou

velle une dénoncialion conire M® Moulin, avocat très patelin, reclus aujour
d'hui à Ângoulême..., dénoncé par le même palriole, mais sans fruit, au mois

de mars dernier. Le secrétaire est charge de lui répondre que juslice a été
faite de.ce personnage incivique ».
(2) Discussion des lettres de Sirey et de Peyssard au sujet du retrait de

l'adresse de la Société à la Convention, '

(3) Dossier du procès.

':ià
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mauvaise conduite qu'il avait tenue à Limoges. Plusieurs membres
ont parlé sur ce que le citoyen Dupont n'avait point de mission de la-

Société dont il est membre. La question mise aux voix, il a été arrêté

qu'on recevrait sa dénonciation quoiqu'il n'eut pas une mission parti
culière et il a été ensuite arrêté que la Société atte.stoi-ait :

1" Que Lambertie avait donné des preuves d'incivisme depuis 89;

2" Qu'il avait, h Limoges, fait un journal aussi aristocratique que
ceux de VAmi du roi, de Durosoy, etc; 3" Qu'il avait écrit pour et

contre la constitution civile du clergé.
Le citoyen Dupont a ensuite demandé qu'il lui fut délivré un extrait

du procès-verbal de la séance d'aujourd'hui, ce qui a été unanimement

adopté: de plus qu'on y ajouterait une attestation du curé de Saint-

Michel.

On a lu plus haut le certificat de P. Laboulliniùre, curé de
Saint-Michel L

Dans son mémoire du 27 Prairial an II -, Lambertie accuse
celui-ci d'avoir conduit Dupont « à la police correctionnelle
pour y lever copie d'un jugement rendu contre lui le 29 jan
vier 1792, qui le condamnait pour rixe avec un particulier à
200 livres d'amende et à un mois de prison, dont il lui restait
environ vingt jours à remplir ».
Dupont revint le lendemain à Périgueux et porta ces pièces

à la Société, qui décida de les confier à quatre commissaires
en attendant la discussion. Malheureusement, dans le regis
tre des procès-verbaux, la page mentionnant cette discussion,
qui dut avoir lieu le 23 janvier, a disparu. Dans le mémoire
cité plus haut, Lambertie prétend que les quatre commis
saires nommés pour faire un rapport sur les pièces que
Dupont avait rapportées, « déplurent aux Orléanistes; ils
refusèrent la remise des pièces et se vengèrent en les colpor
tant dans les cabarets et chez leurs amis »3.

A la séance du 24 janvier, Lambertie se présenta accom- ,
pagné de deux citoyens de Limoges, qui attestèrent que
Dupont l'avait accusé devant la Société de celle ville d'avoir

(I) page 348, note 5.

(:i) Dossier du procès.

(3) C'est ce qui explique que ces pièces aient été versées au dossier du
procès, qui fut Lonslitué, comme on le verra, par yille'fumade.
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prêché la conlre-révolulion à Périgueuxh « Ces deux décla
rations amenant du trouble, on a invoqué Tordre du jour»-.

« Le lendemain, ajoute-l-il dans son mémoire, j'écrivis au
président de la Société que ma présence ayant été l'occasion
de quelques troubles, je m'abstiendrai pour quelque temps
de ses séances, .l'ai tenu parole, depuis ce soir je n'y suis
plus entré >>.
Le 2G il obtint de la municipalité de Périgueux un certificat

de civisme qu'il envoya avec une lettre de protestation à la
Société de Limoges; celle-ci, à sa séance du 20janvier, après
lecture, décida de demander des renseignements sur le ci
toyen Dupont, dénonciateur.
Mais il pensa qu'il valait mieux s'éloigner pendant quelque

temps et Pontard l'envoya au début de février à Bergerac
prêcher le carême. Peu après son arrivée, il fit le panégyrique
de Lepclletier et, le 21 février, il prononça l'oraison funèbre
des héros de la liberté morts le 10 août; puis « il a décrit
avec rapidité et énergie le succès de nos armes, les avantages
de la République et l'anéantissement prochain de tous les
tyrans couronnés »

Il prolongea son séjour bien après Pâques, obtint un certi
ficat de civisme daté du 9 avril et quitta Bergerac pour ren
trer à Périgueux le 16 mai.

(1) Voici ce que dit Lambortio clans un mémoire daté du 27 prairial au II
(15 juin 1794) ol adressé à l'Accusateur public du Tribunal Révolutionnaire

(dossier du procès) :

« Villefumade instruit qu'il me restait vingt jours à remplir du jugement
dont j'ai parlé... obtint un mandai d'arrêt pour aller finir mon temps.

» J'en Tus insti-uil et je partais pour Limoges, lorsque je fis rencontre de
deux citoyens de cette ville, Ruaud, orfèvre, et Baderne, aubergiste, qui me

dirent que d'après les liorreurs répandues sur mon compte par mes délateurs,
si je paraisssais à Limogos j'étais perdu. Je conduisis alors ces deux citoyens
a la maison commune à Périgueux. où ils déposèrent et signèrent sur les

registres ce fait; ils déposèrent lo soir verbalement à la Société u.
(2) A la suite de col incident « Lavergne a fait la motion qu'à l'avenir au

cune dénonciation ne soU reçue par la Société, parce qu'elles ne proviennent

ordinairement que de haines particulières ». C'était un sage principe, mais qui
ne fut pas appliqué.

(3) H. Labroue, La Société populaire de Bergerac pcndaDt la BévoiuUou,
Paris, Rieder, 1918.
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î^ontard, qui savait que ses ennemis ne l'avaient pas
oublié, lui délivre le lendemain même des lettres de vicaire

desservant pour la cure d'Eyzerac ' et il partit aussitôt pour
sa nouvelle destination.

Il vécut paisiblement dans ce village, dit-il, où (< il était
encore l'apôtre de la liberté; il avait planté l'arbre embléma
tique; autour de ce monument chéri il cxplicjuait cl appre
nait à aimer les lois républicaines »
Cependant, dans une note du Factum de Vendémiaire(^. 13),

il dit avoir été poursuivi a Excideuil en juin. Fut-ce une
nouvelle dénonciation ? En tout cas, la poursuite ne paraît
pas avoir eu de suite.

L'abbé Leclerc a écrit :

Il avait quitté Eyzerac en juillet 1793 et était venu à Limoges y

clierclier un appui A cette époque, lu inilnielpalité de celte ville, qui

l'avait placé sur la liste des personnes éniigrées, avait fait dans le

logement qu'il y conservait, et en présence de son frère, une perqui

sition dans laquelle ou n'avait trouvé que o des titres et effets appar

tenant à réglise de Saint-Micbel-des-Lions, remis par le commissaire
au directoire du district » (Arcb, de la Haute-Vienne, L. 195).

La perquisition a bien pu avoir lieu, mais il est douteux
que Lambertie ait fait le voyage de Limoges, car il n'en
souffle mot dans les nombreux mémoires et lettres, qu'il a

écrits après son arrestation, qui sont conservés au dossier du
procès cl que l'abbé Leclerc a reproduit in-extenso.

Villefumade s'était réservé le gros morceau, c'est-à-dire
l'attaque de Pipaud; il savait que celui-ci avait encore une
grosse influence sur la majorité des membres de la Société et
il pensa qu'il serait plus habile d'agir ailleurs.

(1) Eyzerac. commune du canlon de Tliiviers, à l'époque dislriol d'Excideuil

Lamberlie y arriva le 17 niai.

(2) Factum de VcodcraJaire, p. l<î,

(3) Loc. cil. p.
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Ce môme 17 janvier, il se présenta, en sa qualité de jugé
de paix, à la barre du Conseil Général d'adininistralion du
département et dénonça verbalement son procureur général
syndic. « L'assemblée lui a opposé qu'un tel acte dpvait être
écrit et signé de lui et ledit Villcrumadc a offert de le fournir
à la séance de demain, avec les motifs de sa dénonciation ».
A la séance de. la matinée du 18, Lavergne apporta une

lettre signée François Villefumade l'assemblée arrêta que
son auteur devrait se présenter à la séance de l'après-midi,
pour préciser le contenu cc trop vague » de sa dénonciation.
Villefumade ne se présenta pas l'après-midi. Pipaud de

manda alors la lecture et la discussion de la lettre; mais, le

conseil, estimant qu'elle n'apportait aucun fait positif, décida
qu'il n'y avait pas lieu à délibérer.
A la séance du 20 janvier, Pipaud lut un mémoire dans

lequel il justifiait sa conduite passée; à sa demande, le Con
seil, revenant sur son arrêté, et bien qu'une dénonciation
« dénuée de preuves ne peut être d'aucun poids », désigna
deux de ses membres, les citoyens Faurien-Villepré et Les-
pinasse, comme commissaires enquêteurs.
Ceux-ci prirent d'abord connaissance de la lettre de dénon

ciation, dont voici le texte ;

Citoyens Administrateurs,

J'ai dénoncé hier au soir le procureur général syndic : je me sUia

soumis ù le renouveler par écrit; j'y vais satisfaire.

Pipaud a, depuis le F' jour de la révolution jus(iu'à la fin de I79O4
professé, de la manière la plus forte, les sentimens de haine contre la
caste des despotes titrés et calottés, jusqu'au point do conseiller à

Duroc, commandant de la garde nationale, Lagrange-Gilles, capitaine

de grenadiers, Chrétien, capitaine de la compagnie de St-Roch, à Giry

et à moi de tous les égorger.

Pipaud a été nommé administrateur du district dans les premières

élections, et quelques jours après sa nomination, et lors de rélection
du receveur du district, il s'est opposé à ce qu'il fut fait procès-verbal
de rélection faite de Dauriac, notaire, à cette fonction, quoique ce

citoyen eût réuni la majorité des suffrages; et, par une fraude intolé-

'  (1) Villefumade logeail chez le clloyen Lavergne»
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l-aMe, il eut l'agrément de l'administration du département 'qui nô
devoit pas en connoitre aux termes de la loi, du nombre des membres

de laquelle étoit son ami Beaupuy, bien connu à l'assemblée législa
tive), pour que Dauriae fut remplacé par un autre homme à un nou
veau scrutin : Dauriae voulut se pourvoir contre cette injustice, il n'a
rien trouvé sur le registre du district qui constatât sa nomination.
Pipaud ne peut pas nier les circonstances qui sont son ouvrage, qui

ne lui ont été dictées que dans rintérut de Chambon, auprès duquel

les engagemens ont dû être réciproques, ce qui a produit qu'il s'est
rendu acquéreur de biens nationaux, quoique lors de cette nomina
tion, il n'y avoit de personne à qui il ne dût, que celle qui ne lui avoit
pas voulu prêter.

Pipaud, qui généralement étoit connu pour un intrigant, à l'excep
tion de ceux qu'il trompoit, voyant Duroc persécuté par l'aristocratie,
l'appela chez lui et lui dit : je connois un moyen de vous venger et
de monter le peuple; c'est celui de donner votre démission; le peuple
en sera surpris, il vous aime, il ira devers vous, vous lui direz que
vous ne voulez pas être égorgé par l'aristocratie; le peuple, à ce pro
pos, ne manquera pas de se monter et de se porter à une insurection
contre eux, et à demander qu'il veut que vous restiez commandant;
il dressa en conséquence la lettre contenant cette démission et qu'il

adressoit à la garde nationale. Duroc, qui ne se fioit sans cloute pas à
Pipaud vint me consulter; je lui témoignai ma surprise d'une pareille
manœuvre; je lui dis que l'intrigue et la ruse étoient indignes d'un
homme vertueux et ami de l'humanité; qu'il ne pouvoit y avoir que
des hommes vils, liiches et ennemis du repos public qui lui eussent
donné ce conseil; je l'invitais à ne pas s'en rapporter à moi, qu'il
n'avoit qu'à consulter son frère, homme instruit et honnête homme,
que j étois sûr qu'il ne l'approuveroic pas. Le lendemain, jour, de di
manche, Duroc vint me dire que Pipaud étoit bien aise de raisonner
avec moi et qu'il m'invitolt à me rendre à deux heures chez Courtois,
avec d'autres patriotes ; je m'y rendis à l'heure dite, j'y trouvai Duroc,
Pipaud et d'autres personnes qui se rappeleront du fait; Pipaud entame
la question, me demande les raisons qui faisoient que je me refusais
à consentir à cette démission ; je lui dis, ce que je croyois qu'il n'avoit
pas besoin de ce stratagème, que sa conduite, ses intentions étant
pures, il étoit toujours sûr du triomphe; Pipaud s'obstine à le con
seiller, je m'y opposai avec force; enfin, ne pouvant me vaincre, il
finit par dire : je suis sûr que ce moyen réussira, je l'ai mis en usage
et vous avez vu que le peuple vouloit me porter; et, dans ce moment,
Je peuple ne manquera pas d'en faire autant. Cette,.., je laisse à nom-
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mer, ne fit que m'enhardir davantage à m'y opposer et je finis par dire

que je regardois cette marche comme indigne d'un honnête homme.

Pipaud, j'ai des témoins, tu-ne le nieras pas impunément.
Pipaud a été nommé procureur-syndic du département^ depuis ce

moment, qui est celui île la démonstration de scélératesse de l'infâme

Capct, il n'a pas cessé d'égarer et d'apitoyer le peuple sur le sort du

monstre, sous le prétexte que ceux qui avoient le trop juste courage

de déclarer leur opinion sur sa mort étoient des émissaires d'Orléans,

soudoyés par lui pour faire prendre cette opinion, à prix même d'ar
gent, et pour s'élever, comme un ravisseur, sur le trône d'où il auroit

chassé un parent.

11 a dénoncé dans l'ombre des ténèbres, le citoyen Chrétien pour
avoir donné des sommes considérables pour les pauvres à la munici
palité, tandis que sa sensibilité connue, n'ayant pu résister à l'indi
gence d'une trop grande partie de ses concitoyens, et sur mon invi

tation. il n'a donné à la municipalité qu'une somme de 150 1. pour
faire distribuer du pain aux pauvres : pouvoit-il la mieux placer
pour ôter tout prétexte aux méchans, aux hommes vils de le calom

nier ? II n'y a cependant pas réussi.
11 décèle Chrétien comme un homme connu par ses intrigues, tan

dis qu'en se servant de l'expression qui convient au caractère de ce
citoyen, il devoit dire amitié populaire, qui lui a donné la satisfaction
de sauver physiquement et moralement son dénonciateur.

Il le dénonce encore pour avoir dit aux ofllciers municipaux qu'ils

étoient trop modérés, qu'ils devoient demander la mort du tyran*,
Chrétien n'a pas tenu ce propos, il me l'a attesté, il s'en rapporte aux
ofRciers municipaux; et quand il l'auroit dit, il auroit imité les braves
Marseillais; et moi-même, je dis que la tête du tyran doit tomber;
que lu justice, le salut de la République l'exigent et le réclament.
La dénonciation roule enfin sur le prétendu aveu qu'a fait Chrétien

que d'Orléans avoit contribué à sa nomination : Chrétien défie son

dénonciateur de lui en fournir la plus légère preuve, pas plus que de
tous les autres faits.

Que Pipaud ne vienne pas dire que sa charge lui faisolt ce devoir;
sa charge exige un homme vrai et non faux.

Il a compris dans sa dénonciation un autre particulier comme intri*
gant et soudoyé, et ce particulier qui s'appelle Mourgoin, connu à
Paris, et aussi patriote que son dénonciateur l'est peu, est venu rece
voir ses droits légitimaires; l'acte existe chez un notaire.

Pendant plus de dix à douze jours, Pipaud et des prêtres qui sont
forcés de convenir de leur incivisme, l'un desquels Pipaud vouloit



•> (1) Le 1? avril 1791, Iq foule avait voulu envahir In maison de Chancel, qui
s'était montré dans l'uniforme rougo de la garde nalionalo à cheval à Péri-
gueux, troupe ayant'été dissoute à cause de son incivisme; Pipaud s'était
appliqué ù calmer les esprits,

(2) La Forest était située dans la paroisse de Preyssac-d'Agonao et dépen*.
deit du ci-devant év6ché de Périgueux.

i*aire chasser du club parcequll l'avoit dépeint pour un despote d'opi
nion, se sont assetnblés pour faire croire à une faction d'Orléans,
quoique bien convaincus qu'elle n'existoit pas; mais, pour en soute

nir une de Rolland, a débité publiquement que les membres de l'as
semblée nationale dite de la montag-ne, étoient des factieux et des

hommes indignes d'occuper la place qu'ils oceupoicnt; coninje s'il y

avoit du doute que les citoveiis Lamarque, Peyssanl, l'inct, Roux et

a"utres députés de la Dordogne, se sont toujours comportés ou vrais

amis de rég'aHté; c'est un outrage à tout le département qu'il doit

réparer, ce qu'il lui est impossible de faire.

Je ne vous dirai pas autre chose dans ce moment, le temps est trop
court, mais j'y suppléerai.

François Villefumadu, juge de paix.

- Après avoir analysé la réponse de Plpaiid, ses écrits anté
rieurs et sa conduite, notamment lors de l'émeute provoquée
par Chancel \ les commissaires expliquent que réleclion de
Dauriac était illégale, parcequ'en sa qualité de notaire, il
était baillisle de biens nationaux, de revenus décimaux et de
rentes ecclésiastiques et greffier des insinuations ecclésias
tiques.

Ils précisent ensuite que Pipaud ne fut adjudicataire que
d'une métairie appelée La Forest-, moyennant une somme
de 10.000 livres, dont il a payé 1.478 livres, le reste réduit à
12 annuités; la date de l'acquisition est le 29 avril 1791 et
l'annuité du 29 avril 1792 n'a pas été payée.
Après avoir mis en lumière le rôle très important qu'avait

joué Pipaud dans la formation et dans la vie de la Société des
Amis de la Liberté et de l'Egalité, les commissaires concluent :

. Nous n'avons rien remarqué qui fut contraire aux principes du ré-,

publicanisme et qui eut rapport au jugement de Louis Capet, si ce

n'est que dans certaines séances il a proposé d'entourer la Conven

tion Nationale d'une force morale étayée sur l'opinion générale bien
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prononcée et de l'appuyer mémo d'une force pli^'sique et départemen

tale, si le cas devenolt plus urgent, en proposant de prendre des in

formations sur le véritable état oii se trouvait la Convention Nationale.

Ainsi Pipaucl élail lavé des accusations de Villefumade. Il

fit aussitôt imprimer la lettre de dénonciation, son mémoire

justificalif, le rapport des commissaires et des extraits des
procès-vcr])aiix du Conseil se rapportant à ralïaire, le tout

■précédé d'une adresse à ses commettants :

Une accusation grave a été portée contre moi, votre conseil d'admi
nistration a cru devoir la rejeter. Ce jugement dicté par la connois-
sance de mes principes, puisé clans ma conduite, ne suffit pas! Investi
de votre confiance, c'est à vous qu""!! appartient déjuger si j'en suis
toujours (ligne. Le dj'oit de censure est un des exercices de la souve-
raiiipté que le peuple n'a jamais pu déléguer. Je viens rendre hom
mage à cette souveraineté en vous soumettant l'aceusation portée
contre moi. Plein de confiance dans votre justice, je bornerai ma jus
tification à vous présenter quelques actes de ma vie, revêtus de carac
tères d'authenticité qui ne permettront pas de les révoquer en doute.
L'opinion publique prononcera ensuite entre mon accusateur et moi'.

Il est inléressanl de remarquer que, dans sa dénonciation,
■VillefLimadc n'a fait aucune allusion ni à l'adresse de la So-

■ ciclé à la Convention -, dont Pipaud était le principal inspi
rateur et rédacteur, ni à la mise en demeure des Jacobins
d'avoir à s'expliquer sur la radiation de Manuel 3, dont
Pipaud était également l'instigateur.

Il lanl aussi signaler que cette dénonciation ne provoqua
aucune intervention, ni môme aucune allusion à la Société;
du moins on n'en trouve pas trace dans ses procès-verbaux,
pipaud jugea prudent de n'y pas porter le débat; il n'oubliait
pas les menaces qui terminaient la dénonciation.

(1) Le -Procuvcut Général Syndic du département de la Dordogne à ses
Commeitans, in-4o, 8 pp. Bibliothèque munie, de Périgueux, Papiers Lapeyre,
N'est pas mentionné dans la Bibliographie du Périgord.

(2) Peut-être parcequ'au moment où il faisait sa dénonciation orale (17 jan
vier), la discussion ouverte à la Société n'était pas terminée; mais le vole de
retrait était acquis quand il écrivit sa lettre.

(3) Cette mise en demeure fui décidée à la séance du 7 janvier; mais la ré
ponse des jacobins ne parvint cjue le 3 février et np fut disculée que le 9, .
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Villefumade et ses amis n'avaient pas cru devoir attaquer
également Sirey au cours de cette journée du 17 Janvier,
d'abord parce qu'il était absent, et peut-être aussi lui savait-on
gré d'avoir difTéré de sa propre autorité la remise de l'adresse
à la Convention.

Dès son arrivée à Paris, il avait senti le vent et les argu
ments de Peyssard et de ses collègues l'avaient éclairé, sinon
convaincu. Aussi, sans attendre la décision de la Société, lui

envoya-t-il une seconde lettre qui fut lue à la séance du 20 et
« qui annonce que la Convention jouit de la plus grande
liberté ».

Le lendemain, on reçut « le détail de ce qui s'est passé à la
Convention lors du jugement de Louis Capet » et, le jour
suivant, « des détails sur la Convention et les intrigues de
Paris ». Mais il n'a pas retrouvé la confiance de tous les
membres; Bardon « a observé que cette épitre n'est qu'une
amphibologie et une lettre de Normand », et Dumoulin « a
remarqué que Sirey devait à soi et à la Société, surtout vu sa
mission, la vérité, rien que la vérité, toute la vérité, et il a

fondé cette observation sur ce que ne voyant rien, ne com
prenant rien sur le vaste théâtre, il devait plutôt se taire que
de donner des idées qui, d'après lui, ne peuvent servir qu'à
égarer sur la vérité qui, avancc-t-il, est invisible ».
Ses lettres se succédèrent, relatant « la mort de Peletier^

et celle de Capet », la création du Comité de Sûreté Géné
rale, etc.

Il rentra à Périgueux le 19 février et, le lendemain, comme
il est dit plus haut, il vint rendre compte de sa mission à la
Société, qui l'approuva.
Dès lors il assista avec assiduité aux séances et y pérora à

tous propos. On s'occupait surtout alors des subsistances et
de l'enrôlement des volontaires, qui s'opérait avec lenteur à

(1) Lepeletier de Saiat-Fargeau fut assassiné par un ancian garde du corps,

qui voulut venger la mort du roi ; ancien président à mortier au Parlement de
Paris, puis député de la noblesse aux Etals-Généraux, il était député de
rVonne à la Convention:



— 519 —

Périgueux Pour le hâter, il proposa à la séance du 13 mars
« une souscription à la fin d'assurer des fonds pour rentre-
lien des femmes et enfants de ceux qui s'offriraient pour le
recrutement, et offre le superflu de son traitement, sa per
sonne même, s'il n'est pas jugé nécessaire à son poste ».
A la séance du 20 mars, « Sirey s'étant montré en habit

national -, annonce qu'il interrompt ses fonctions de vicaire
épiscopal pour prendre les armes et porter du secours à ses
frères, et qu'après avoir consacré son temps et sa plume à
défendre la patrie cl les droits des sans-culottes il leur con
sacre aujourd'hui ses bras ».

Il partit le lendemain pour la Vendée avec le bataillon de
volontaires de la Dordogne^'.

En s'enrolant n'avait-il obéi qu'à son seul patriotisme? Ou
bien espérait-il reconquérir ainsi la confiance des «patriotes»,
qu'il sentait fortement ébranlée^'.
A peine en roule, il écrivit à la Société pour la tenir au

courant des faits et gestes du bataillon et ses lettres se succé
dèrent à courts intervalles, annonçant toujours la mise en
fuite des brigands". Et chaque missive se terminait par un
couplet où il vantait « la valeur, la bonne conduite, la mo-

(1) l'ôrigucux dovnit fournir un contingent de £00 hommes.

(S) En uiiifurme do volontaire.

(•■J) C'est la première fois qu'apparaît dans les procès-verbau.x ce terme de
sans-culottcs,

('i) A la séance du 14 mars, Villefumado proposa d'étudier « lc.s mojens
d'arrêter les progrès des fortunes excessives on revenus, qui sont un objet de
scandale et de honte pour les citoyens*; Sirey fut d'avis de discuter la ques
tion sous la forme suivante : « Quels sont les moyens de consolider la liberté,
en établissant l'Ogalitô de fait, autant que le permettent les droits do la pro
priété et la justice ». Il fut chargé d'un rapport, qu'il lut en uniforme à cette
séance du 20 mars.

(5) Le bataillon, commandé par Dandrleux, fui dirigé sur Niort, par Angou-
ISme et Rainl-Jean-d'Angèly.

(6) Le 11 mars 1793, le Conseil général de la commune de Périgueux lui
avait délivré un certificat de civisme par 18 voix sur 24 votants.

(7) Dès son passage à AngoulCme, il « promet do revenir vainqueur des
brigands... qu'il no croit pas bien terribles • (lettre Ipe à la séance dq 28
mars),
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<iéraLion et la générosité » de ses compatriotes... et par con
séquent de lui-même
Mais il fellut bientôt déchanter. A la séance du 5 juin

Feytaud et Jean Louis lurent « chargés de présenter à la
Municipalité une adresse pour dénoncer les propos insidieux
et anticiviques que tiennent certains volontaires revenus de
la Vendée». Le lendemain, Sirey se présenta et, dans « un
rapport lumineux », il expliqua ce qui s'était passé. Il avoua
que les troupes républicaines n'avaient pas eu de brillants
succès et avaient « môme souffert quelques échecs désas
treux », ce qui était « moins la faute des soldats de la liberté
que des trahisons ou de l'impéritie des généraux ». Dans la
malheureuse affaire de Fontaine, le détachement de la Dor-

dogne avait héroïquement résisté pendant trois ou quatre
heures au feu de l'artillerie ennemie, mais avait dû « plier
sous le nombre». Il exprima ensuite la surprise douloureuse
qu'il éprouva en apprenant « la manière froide et peu frater
nelle » dont avaient été accueillis <:< ses compagnons de
malheur, qui avaient été faits prisonniers avec lui ». Enfin,
il proposa que « tout prisonnier revenu de la Vendée sera
sujet de repartir pour aller combattre dans quelque autre
point du territoire français, si l'intérêt formel de la Républi
que l'exige ». Cette motion fut adoptée par la Société.
Mais ce que le procès-verbal n'explique pas, c'est que les

brigands, probablement très embarrassés de leurs prison
niers, les avaient libérés, en leur faisant jurer de ne plus
porter les armes contre eux.
A la séance suivante, le 7 juin, on discuta la validité de ce

serment. Pontard et Feytaud affirmèrent qu'il était sans
valeur, parcequ'il avait été obtenu par contrainte, parcequ'il

(1) Lettre lue à -la séance du 11 mai. Dans une autre, lue à la séance du 21
avril, il donnait des détails « sur les avantages remportés contre les brigands,

en- ajoutant les éloges que méritent nos volontaires de Périgueux par leur

discipline et les sentiments d'bumaoité joints à ceux de braves défenseurs de

la patrie ». Le 20 mai, Pontard Ut une lettre où « il se plaint de la trahison de

Quétlneau et annoncc-quo toute la garnison de la Châtaigneraie [composée de
Périgourdins] a juré sur ses sabres de ne point abandonner le poste q^ui lui
est couQé et de mourir en le défendant >),



ne pouvait détruire « le premier serment des vrais républi
cains, qui est de poursuivre et de combattre les tyrans » et
parce que les brigands, étant des rebelles, ne pouvaient bé
néficier des droits de la guerre. Sirey, au contraire, soutenu
par Debrégeas, répondit que « tout serment devient obliga
toire pour tout homme d'honneur » et qu'il y avait assez
d'autres ennemis à combattre, sans renvoyer les prisonniers
en Vendée, où ils seraient exposés à être fusillés, s'ils étaient
repris.

Sirey ne crut pas devoir « voler aux frontières » une se
conde fois; mais, comme on peut en juger, son attitude fut
correcte, du moins à la Société. Cependant, le Comité de
Surveillance lui reprochera d'avdir cherche « à établir la
sainteté de tenir ce serment et par là empêcher ceux qui
avaient été pris comme lui de reprendre les armes

D' Ch. Lafon.

(A suivre^

(1) Dossier du procès
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en 1790, 250 sq. — Henri Bertin,
276. — Jean Peyrarède, 359. —
Général Lavaîette du Verdier,
365. — Demoiselles du Périgord
à Saint-CjT, 405 sq., 499 sq. —
Daumesnil, 451 sq.

Dnroc (Gilles), colonel de la
Garde Nationale de Périgueux,
254, 341, 341 n., 344, 513 sq.

BiisoUer (Emile). Dons à la bi
bliothèque, 52, 358, 450. — Re
quête de Louise Achard de Jou-
mard, 90. — Les seigneurs de
la Brangelie, 97. — Les Soubi-
ran, 234 sq. — La Double, 479 sq.

Dusolier(Jean), sieurdu Claud,
234, 236.

Dusolier (Pierre), avocat,
237 sq., 246 n.

EchoUrgnac, 484,485. — Agent
national, voir Estival. — Maire»
voir Nadaud.

Elissècàe (B.), 455.

Entraygaes (chanoine). Don à
la bibliothèque, 273.

Estival (Pierre), agent natio
nal d'Echourgnac, 331 sq.
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Éxcideuil. ChéMieu de dis
trict, 70 sq. — La fédération, 89.
— Mesures,-327 sq.

Eygurande, 484,

Eyliac. Mesures, 330,

.  Eyvirat. Mesures, 3:o.

Eyzerat. Curé, 512,

Farnier (Veuve). Pommade,
262 sq., 272,

Faure (D"o»), 276.

Fayolle (Léo), 44,

.  Fayolle (André de). Topogra
phie agricole, 358.

Fayolle (marquis de). Glu-
seaux, 47 sq.

Fayolle-Puyredon (Marie de)
503.

Fhielon[Va^a\). Graphie du mot
Fenelon, 230 sq., 276. _ 51, 185,
Fènelon, archevêque de Cam

brai. Ses œuvres, 289 sq., 373,
374. — Fénelon et Saint-Cyr!
405 sq.

Fènelon (Bertrand de Sali-
gnac-;, 380,

Festalemps, 248.

Plamenc (Archambaud), 373.
Fleurac (seigneur de), 52.
Foucauld de Lardimalie (Ma-

rie de), 506. ' ,

^ Fournièr (Pierre), évoque de
Perigueux, 320.

Fournicr de Laurièrc (Roger),.

Les grands travaux de voirie à

Périgueux au xix* s., 51, 179. —
50. '

Fournier-Lacharmie, 425 sq.

Francheville (Daniel de), évê-
quc do Périgueux, 322 sq.

f Freysscngc (J.-J.). Graphie
du mot Fènelon, 230.

Fronde (La), 289, 322.

Front (saint), 317.

Gaillard de Vaucocour (Jean),

358.

Gardedeuil (commune d'Eygn-
rande-et-Gardedeuil), 484, 485.

Gardonne. Monnaies romaines,

128 sq.

Gaujac. Blason sculpté, 47.

Gaujon (Jean). Cluseau, 56. —

Châteaux de Toulgou, 18, et de

Montclar, 457. — La Double,

456. — 277.

Gay de-Beaufort (Alphonse).

Lettres d'Espagne, 77 sq.

Gérard (Armand), 376.

Gigot (Jean). La Grande Peur,
57. — Eglise de Lacropte, 58.

Le Livre Jaune de Périgueux, 89.

Gironde (département). Sépul

tures d'enfants nouveau-nés et

magie, 202, 203, 206, 210, 213.

Gombault (Joseph de), baron

de Razacd'Eymet, 60 sq., 158 sq.
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Grellety, maire de Salnt-Moy-
niG-dR»Pereyrol, 3G5.

Grenier, de Belvès, 251.

Grenier de Cardenal (DO, 266.

Griffon (famille), 47.

Grignols. Mesure, 320 sq.

Grossoles de Flammarens (M^''
de), évùque de Périgueux, 323.

Gueyraud, procureur sjndiede
Sarlat, 346.

•  *j* GiùKciiint (abbé). Décès, 182.

11 J H.

Hautefort. Mesures, 327.

_ Joiiaucl (André). Le trésor des

monnaies romaines de Labadie,
127 sq., 381 sq., 472 sq. — 185".

y/tû?c(D'"). La grotte et riiomine
de Uochei-eil, 86, 181, 185, 190.

Knolles (Robert), 143 sq.

Labadie (commune de Golom-
.bier). Monnaies romaines, 127,
381 sq., 472 sq.

La Barthe-Vézal (Marie de),
505.

La Béraudiër.e (François de),
évoque de Périgueus, 321 sq..,
369.

La Boëtie (Etienne de),. 372,
379.

La Borie (Arnaiid de). Famille,
36-^. .

Labrousse (Louis), sieur de

Laborie, d'Eymet, 158 sq.

La Gapelle Biron (seigneur de),

voir Carbonuières.

La Chapelle-Faucber. Château,

église et font, 280 sq. — Plan de

restauration du château, 358.

Lacrocq (Louis). Dou à la bi
bliothèque, 273,

Lacropte. Eglise, 58.

lacrousille (A. de). Archives

de Périgucux, 49 sq. — 48, 460,.

Ladouze. Mesures, 328..

^ Za/i/yç (D'"). Registre de Saiut-
Maynic-de-Pereyrol, 364 sq.

La Feuillade (duchesse de),

359.

Lafon (D""). Dons à la biblio-

tlièque, 45. 49, 178, 462. — Un
épisode de la Révolution à Péri-

gueux, 48, 333 sq., 417 sq.,

507 sq. — Registres de la Société

des Amis de la Constitution, 49,
338 u. — Scandale médical, 58.
— Roman anonyme, 88 sq. —

Sceàu de la communauté des

.chirurgiens de Périgueux, 187.

— Un exemplaire de VHi&loire

(le la Guerre de Guyenne, 268. —

Portraits anciens, 359 sq. —

Jean Rey, 46p sq.
Lafon, maire de Saint-Mayme--

"de-Pereyrol, 365.

Laforce, 371.

La Garde Saint-Ângel (Jeanne

' de), 503. ; '

Lageard-Cherval (.famille de),
504 sq.
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Lagrange (Gilles), de PérU

gueux, 49, 255, 341 n., 513.

Lagrange-Chancel. Œuvres, 45,
289 sq.

Lajemaye, 484. — Voir Sen-

zelle.

La Latière (commune de Saint-

Aulaye), 482, 485, 486 n.

Lalinde. Garde Nationale en
1790, 253 sq.

Lamarque (François), député à
la Convention, 340, 341 n., 417,
507, 507 n., 516.

, Lambertie, et la Révolution,
48, 335, 347 sq., 417 sq., 508 sq.

La Mothe-Bessot (M. de). Sou
journal, 289.

Landais (Le), 479.

Landesque (abbé), 105.

Languedoc. Les routiers,
215 sq.

La Perrière (M. de). Don à la
bibliothèque, 178.

La Porte (familles de), 88.

La Porte-Lusignac (Marie de),
410.

La Ramière-Puycharnand
(Jeanne de), 505.

Lareynie (J.-b. Louis), 250.

fZar/7^ (Chanoine). Décès, 182.
La Rocbebeaucourt, 377,

La Roque (Comte de), inspec
teur de la garde nationale de
Périgueux, 254.

La Roque - Saint - Christophe
(commune de Peyzac-le-Mous-

tier). Château, 362, 366, 456. —
Préhistoire, 462.

Lascourt (Seigneur de), 287.

Jaslernas (Paul), 271, 281.

La Tour-Blanche, 50, 61, 63.

Laugerie-Haute. Découvertes

préhistoriques, 96sq., 178,183sq.

Laurent (Jean-Paul). Adresse

des habitants de Thiviers, 70 sq.

Laurière (M"" Y. de). Don à la
bibliothèque, 178.

Laval (Léon). Lettre de soldat,
75 sq.

Lavalette du Verdier (Géné

ral), 365.

Lavergne, et la Révolution à
Périgueux, 341 n., 427sq., 511n.,

513.

Lavergne (Antoine;, vicaire de
Saint-Silain, 434 sq.

Lavergne (Géraud). Châteaux
et manoirs de France, 83 sq. —

56, 230, 357.

Le Boux (Guillaume), évêquc
de Périgueux, 322.

Le Bugue. Censier de l'abbaye,
288.

Le Charron, lieutenant-géné
ral de Bergerac, 368.

Légasse (Me"")) évêque de Péri
gueux, 323.

Léguillac-de-rAuche. Eglise,
277.

Lemay (D')- Don à la biblio
thèque, 86.

Lempzours. Eglise, 374.



Le Roy (Eugène). L'Ennemi de
la Mort, sq., 449.

Les Combes (coinniuue* de

Saint-\'ictnr)- Cluseau, 94.

Testvade (Comte de). Dons à la

bibliothèque, 52, 97.

Leymarie-La Roche (D"" de),

410, 503, 506.

Lcymomier'io fJean) Décora

tion, 363.

L'Honneur (D'). blason sculpté
à Gaugeac, 47. — Polissoir de

Saint-Cassieu, 452 sq. — 45.

Ligneux. Mesures, 328 sq.

Limoges, et la Révolution,

347 sq., 509 sq. — Paroisse

Saint-Michel-des-Lions, 347 sq.

Lisle. Mesure, 326 sq.

Lostanges (M»*" de), évêque de
Périgucux, 323.

Lusson (M. de), àe Thiviers,
260.

Lustrac (Jean de), évêque de

Périgueux, 320.

Macheco de Premeaux (.Ms'),
évêque de Périgueux, 415.

Maitlard-T aille fer (Comte de).

Saint-Plerre-de-Côle, 393 sq ,
491 sq.

Maillet-Lacoste (P.-L ). Bio

graphie, 95.

Mareuil (Arnaut de), 56.

3Iar(juay (chanoine). Don à la
bibliothèque, 358.

Marsaneix. Mesures, 327.

Martin (Jean), évêque de Péri-
gueux, 321.

Martin du Theil (M*""). Don îi
la bibliothèque, 178.

Maubourguet fJean). Cluseau

des Combes, 94. — Seg'uiu de
Badefol, 139 sq., 215 sq., 293sq.,
450. — Théâtre de Périgueux,

178, — Excursion annuelle, 267,

359. — Don à la bibliothèque, 450.
— 53, 93, 185, 277, 364,451,460.

Maury (Jean). Dons à la bi
bliothèque, 52, 183. — Décou
verte à Laugerie-Haute, 9G sq.,

183 sq. — Décoration, 363.

McUcrio (.A-iidréj, 449.

Ménestérol-Montignac, 446 sq.

Mensignac, 489,

Mercier (Louis). L'homme de

Rôchereil, 87. — Dessins, 190 sq.
— 272, 455.

Merlande (commune de La
Chapclle-Gonaguet). Prieuré,272.

Mersier (Eiie), maire de Saint-
Majiue-de-Pereyrol, 365.

Milhac-d'Auberoche. Mesures,

337.

Milhac-de-Mauzac (commune

de Mauzac-et-Saint-Majme-de-
Rozens). Château, 267, 277.

Miremont (commune de Mau-

zens-et-Miremont). Grotte, 183.

— Voir Chanabier.

Moncaret. Inhumation d'en

fants nouveau-nés, 198 sq..

Mongibcaux (M""'). Les arènes.
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iionguyard (commune de Ser-
res-et-Monguyard), 67.

Monsao (Le bâtard de), 224,
i225.

Montagrier, 62.

Montaigne, 54, 372.

Montant (Pierre de), 223,

.  Montclar (commune de Saint-

Georges-de-Montclar). Château,

.457 sq.

Montferrand-Gontaut (D"o de),

.500.

Montlgnac. District, 70 sq. —

Chartes du château, 368, 378.

Monlluc (lilaise de), 488 sq.

Montravel (commune de La-

mothe-Montravel), 447.

Moulin, et la Révolution à Pé-

rigueux, 48, 335 sq., 343 sq.,

417 sq., 507 sq.

Moulinier (Georges). Jules de

Termes et Chateaubriand, 362.

— Décoration, 363.

' Musée du Périgord, 100.

Mussidan. Comité révolution

naire, 332 sq ,437. — Guerres de

religion, 488 sq. — 447, 483.

Nadaud (François), maire
d'Echourgnac, 331 sq.

-  Négrondes. Mesures, 330.

Neuvic. La Révolution, 436sq.

NontrOn. District, 70 sq.
Excursion; 282. — 358.

Numismatique. \uir Labadie

Orfaure de Tantalou, de Péri'
gueux, 254.

Parier (RobertL Excursion ar

chéologique, 282 sq. — 358.

Périgord. Le Périgord à la Bi
bliotbèque Nationale, 285 sq-.

368 sq., 464 sq. — Comté, 287.
371, 379, 464. — Comte, 288,

379, 380, 464, 484.; voir .Archam-

baud, Bretagne, Roger-Bernard,

Talleyrand. — Sénéchaussée,
290, 291, 370, 377. — Troubles,

289, 290. — Etats, 291. — Inven

taire des titres, 291, 292, 368,

379. — Mesures, 49, 57, 187,

325 sq. — Troupes, 3GS). — Li

braires, 370. — Impôts, 370,
371, 377. — Croquants, 374. —

Description, 291, 379. — Elec
tion, 379. — Demoiselles du Pé

rigord il Saint-Cyr, 405 sq.,

499 sq. — Coutumes, 455. — 469.

Périgueux. Château Barrière,
45, 180. — Porte de Mars, 45,

461. — Un épisode de la Révo-

tion, 48 sq., 335 sq., 417 .sq.,
507 sq. — Rues, 49, 51, 97, 179.
— Archives municipales, 49 sq.

— Exécutions, 52 aq. — Grenier

du chapitre, 53. — Tombeau à
Saint-Front, 53. — Scandale mé

dical 58. — Hôtel de Saint-As-

tier, 88. — Saint-Silain, 94, et

voir Lavergne Antoine — Ha

bitations des évêques, 94,317 sq.,

450. — Les arènes, 98. — -Le

'/

m
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théâtre, 178. — Les gj'ands tra-
vav,x de voirie ait siècle, 179.

— Sceau de la communauté des

chirurgriens, 187. — Garde Na

tionale en 1790, 254 sq —

son (Je lîertiu, 276. — Cour des

Aides, 291. — Election, 293. —

Chapelle Saint-Jean, 320, 323.
— Guerres de religion, 320, 372.

— Fronde, 322. — Mesures,

326 aq. — Tribunal révolution

naire, 335 sq., 437 sq. — Assem

blée du 23 août 1789, 310 n. —

Club des Amis de la Constitu

tion, 341 sq., 418, 421 sq.,

507 sq. — Maison Arnaud de la

llorie, 364. — Dames de la Foi,

364. — Bailliage et Présidial,

309. —. Libraires, 370. —^Grands

Jours, 373. — Fouillé, 375. —

Franchises, 375, 370. — Archi

diacre, 377. — Notes, 377. —

Eveques, 3x7 sq., 379, 464, et

voir Argouges, Bonneval, Bou

chard, Bourgouin, Bourdeille,

Brandon, Castelnau, Dabert, De-

lamaire, Dumas, Fournier, Fran-

cheville, Grossoles de Flamma-

rens, La Béraudière, Le Boux,

Légasse, Lostanges, Lustrac,

Machéco de Premeaux, Marlin,
Pompadour, Pontard, llivicre,

Servien, Tison, Villiers. — Visi-

tandines, 411, 412 sq., 434. —
Bourgeois, 451, 464. — Pierre à

biitir, 460 sq. — Pension Rou-

quie, 401. - Maison Chillaud,

461 sq. — Eglise Saint-Pierre,

404. — Maires, voir Peyssard,

Salleton, Vincent. — Voir Cité,

Saint-Front. — 470.

Perret (D' A.). Inventaire ' dé

Vauclaire, 169sq., 35l5q.,443sq,

Peyrarède (Jean), 359.

Pcyrony (Denis). Dons à la bi
bliothèque, 86, 460. — Décou

vertes ■ préhistoriques, 96, 97,

196. — La préliistoire de La Ro-

que-Saint-Cliristophe, 462. —

178, 357.

Peyrot (Pierre), 273.

Peyssard (Charles), maire de
Pérlgueux, député à la Conven

tion, 422 u., 428 n., 431, 432 n;,

DOS, 509 n., 516, 518.

Philipparie. Cartulaire, 376. '

Piégut. .\nneaux de bronze,

94, 274 sq.

Piles (.\rmand Cleruiout de),
487 sq.

Pinet, député à la Convention,

508, 508 n., 516.

Pipaud-Desgranges, et la Ré
volution ùPérigueux, 48, 335 sq.,

417 sq., 507 sq.

Plazac, 376. ,

Pluchard (C.-J.), maire de Ri-

bérac, 239 sq., 248. -,

Pompadour (Geoffroy I de),

évêque de Périgueux, 319, 376)
46i.

Pompadour (Geoffroy II de),

évêque de Périgueux, 319.

Ponchapt, 275.

Pontard, évêque dePérigueux,
3io, 3i9, 427, 511 sq., 520.

Pontard-Lambertie, conseillei'

au Présidial de Périgueux, 255.
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Pont-Roumieux (commune de

SaiQt-Germaiu-et-Mons, 372.

Pont-Saint-Esprit (Gard). Les

routiers, 147 sq.

Pourteiron (J.-B,), subdélégué

à Ribérac, 239, 240 n.

Protestants, 320,370, 371,372,
487 sq.

Puhet, maire de Brantôme, 81.

Puifferat (M. de), SB, 183.

Puy-de-Pont (commune de

Neuvic), 434 sq.

Puyguilhem (château de), com
mune de Villars, 283, 456, 4G2.

Puyguilhem (Bidon de), 299.

Puynormand (Gironde). Cha-
tellenie, 97.

Fuyrenier (Antouy), 93, 266,
272.

Razac-d'Eymet. Plans de la

seigneurie, 64 sq., 158 sq.

Renaud, sire de Pons, seigneur

de Bergerac, 287.

Révolte (Jean), curé de Siorac,

235.

Rey (Jean), 463, 463.

Ribérac. François Soubiran,
procureur de la commune, 234 sq.

— Maires, voirDarène, Pluchard.

—Procureurs, voir Boj ei'jTisier-

Lagrave.

Ribeyreys-Boucheron (famille
de), 499.

Ricard (M. de). Fouilles de

llochei'eil, 185, 191.

Rivière (M^""), évêqiie de Péri-
gueux, 323, 450.

Rivière (Roger). Don à la bi

bliothèque, 46.

Robinet de la Serve (D"®), 502.

Rocai (Georges). Don à la bi
bliothèque, 460. — 52, 93, 100,
178.

Roche iBarthélemy), de Razac-

d'Eymet, 64.

RocherelKcommunc deGrand-

Brassac). La grotte et rhoinme,

86, 87, 181, 185, 190 S(i , 359.

Roger-Bernard, comte de Pé-
rigord, 287, 379, 443, 464.

Roubaud (Louis), 305 sq.

"i-Roubinet (Pierre). Décès,205.

Roudeau (Henri). Don à la bi
bliothèque, 459.

Rouffignao. Garde Nationale

en 1790,"258 sq.

Roussille (commune de Dou-

ville). Château, 484.

Roux, député de la Dordogne,
516. - .

Roux (Chanoine). Ai't roman,

45. — Exécutions à Périgueux,
52 sq. — Grenier du chapitre, 53.

— Cisternes, 53. — Testament

d'Arnaud de Bourdeille, 59 sq.

— Décoration, 92. — Toitures,

92. — Vitraux de Sain't-Front,
93. — Habitations des évêques,
94. 317 sq., 450. — Don à la So
ciété, 183, 364. — Eglise de Ifi
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Cité, isn, 460. — Chapelle de

Tresseyroux, 266. — Edifices de

Brantôme, 266. — Pierre Peyrot,

273. — Eglise de Léguillac-de-

l'Auche, 277. — Maison Arnaud
de la Borie, 364. — Pierres de

Périgueux, 460 sq. — Maison
Chillaud des Fieux, 461 sq. —
266, 272.

Royère-Peyraux (D"® de), 504.

Rudel (Hélie), seigneur de Ber
gerac, 378.

Salleton (M. de), maire de Pé
rigueux, 422 n.

Sanzillon (D"®» de), 503, 505.

Sarlat. Pièces d'archives, 178.
— Garde Nationale, 259. — Mé
langes historiques, 288 sq., 292.
— Présidial, 292. — La Révolu
tion, 345. — Diocèse, 369. — Li

braires, 370. — Abbé et consuls,
376. — Histoire de Tarde, 376.

— Voir Général H. Boyer.

Sarliac. Mesures, 328 sq.

Secret (Jean). Dons à la biblio
thèque, 52, 178, 358, 456. —

L'Alpinisme, 86, 93, 357. — Ar
moiries, de l'hôtel de Saint-As-

tier, 88. — Toulgou, 187 sq. —
Le général H. Boyer, 268. —

Excursion annuelle, 280 sq. —
Prix littéraire, ,357. — Château
de Montclar, 456 sq. — 52, 86,
180, 362, 456.

$édières (Philiberte de), 410.

Segonzac (famille de), 411 sq.

Segui (J.-Ch. de), évêque de
Saint-Papoul, 360 sq.

Senzelle (commune de Laje-
maye), 489 sq.

Sergeac. Abri de la Souqiiette,

104 sq.

Sermet, 451.

Servanches, 484, 485.

Servien (Hélie), évêque de Pé

rigueux, 319.

Sibon (Paul). Décoration, 44.

Siorac-de-Rlbôrac. Curé, voir

Révolte..

Sirey (J.-B.), 48, 52. 335,

344 sq., 417 sq , 508, 518 sq.

Société Son hôtel, 48. —

Compte de gestion, 87, 99 sq. —
Elections, 58, 91, 98, 181, 189,
270, 277 sq., 362, 367, 458, 463.
— Election du bureau, 269. —

Don au Musée, 100. — Excur
sion, 267, 271, 279 sq., 358.

Soubiran (famille\ de Ribérac,
284sq., 358.

Souquôtte (commune de Ser
geac). Abri, voir Sergeac.

Sudret, président de la Société
populaire de Périgueux, 424 sq.,
508.

Saint

Saint-Amand-dô-Coly. Abbaye,

370.

Sûint-André'de-Doubîe, 248,
4^4,
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Saint-Antoine, 376.

^ Saint-Aquilin, 180.

Saint-Astler. Mesure, 326 sq.

-■Saint-Astier (hôtel de), à Péri-
gueux. Armoiries, 88.

., Saint - Astier ̂  La -Varenne (fa
mille de), 416.

Saint-Aubin-de-Gadelech, 67.

Saint-Aulaye, 449 sq..

. Saint - Barthélémy - de ^ Belle-
garde, 484.

. •' Saint-Cassien. Polissoir, 452 sq.

Saint-Estèphcr Grand.-Etung
et Chapelet du Diable, 282.

, Saint-Etienne-de-Puycorbier,
484., . :

Saint-Front, à Périgucux. An
ciens vitraux, 9-1 sq. — Habita-r
tions des évêques, 317 sq. —
Eglise et cathédi'ale, 309, 379.
— 53,.178,. 2.72. . ■

'  -Saint-HilAîré (M; de),'de La- '
linde, 253. ' ^ ,

•  Saint-Jéan-de-Côle. Visite de j
ses monuments, 281 sq.-.— La !
•G.astinaie, 288. i

Saint-Martial-d'Artenset, 446. j
.  • . . .

Saint-Mayme-de-Pereyrol. Re- '
gistre,3G4,—Maires, voir Grel-
lety, l.afon, Mersier.

Saint-Michel-de-Villadeix. Glu- •
seau, 56.

Saint-MicheM'Ecluse-et-Lépa-
" ron, 4'84, 485."^" " "" '

Saint-Orse. Mesures, 328 sq.

5aint-Pardoux-de-Dronnej 61. ;

Saint-Pierre-de-Cbignac. Me-^
sures, 327 sq.

■Saint-Pierre-de-pôle. Mono
graphie, 393 sq., 491 sq.
Cahier de doléances, 398. ;—
Eglise, 61, 396, 398, 491. — Clo-
ohe?, 397 sq. — Population, 395,
399 sq. — Curés, 396, 398, 401,
491 sq. — Inhumations, 400 sq.

La Révolution, 401 sq., 492 sq.
— Maire, voir Doumarias.— 281.

Saint-Pierre-d'Eyraud, 447.

Saint-Pompon, 45.

SaiM-Saud «'comte de). Prési
dent de séance, 85. — Château
d'Aubeterre, 87. — Les La Porte,
88. — Don de documents-aux

Archives, 97. — Doii à la biblio
thèque, 358, 450. — Hôpital de
Villefranche-du-Pcrigord, 450 sq.
— 53,87,451.- -

Saint-Victor, 62.

Saint - Vincent.-,de; - Connezaq.
•Çuré, 23p, , ; - . . . .

S a i n t -V i h c e n t - Jalmôutiers,
•Rôle des dîmes, 97. - ^

Taillefer, de Sarlat, 346. [ v
Talieyrànd (maisoii de), côm-

te's de Périgord, 375, '376.
Tallèyrand (Geoffroy-Antoine

de), 179.
T^marelle-Duclos-Iiagrave ; (fa

mille), 257. '
Tauziac (Pierre). "Eouilles^rà

Moncaret, 199 sq. , • .
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Termes (Jules de), 362.

Terrasson. Garde Nationale,
2D9 sq.

Tessières-La Porte (famille de),
■110, US s(i.

Testard (D"«de), -111. 501.
Thenon. .Mesures, 328, 330. —

309.

Theulier, maire de Thiviers,
202 sq.

Thiviers. Adresse à TAssem-
blée Nationale, 70 sq. — Garde
Nationale, 260 sq. —Maire, voir
Theulier.

Tison (Pierre), évêque de Pé-
rigueus, 318.

Tixier-Lagrave, procureur de
In commune à Ribérac, 247.

Trassagnac (D""). Prix Magne,
266. — Don à la bibliothèque,
^''S. — Anneaux de bronze,
274 sq.

Trastamare (Henri de), 225 sq.,
311.

Tressemanes-Chasteuil (0"°'
de),- 500.

Tresseyroux ^chapelle de),
commune des Lèches, 206, 277.

Troubadours, 288.

Valette (baron de), de Lallnde,
253.

Valenil, 59, 98.

Vanxains, 444, 447, 483, 487.

Vauclaire (communedeMénes-
térol-Montignac). La Chartreuse,
169 sq., 344, 351 sq., 443 sq. —
Les religieux, 445 sq.

Vaucocour (chevalier de), 261.

Vaucocour (Gaillard de), 358.

Vergt. Mesure, 327 sq. — Ba«
taille, 487.

Vignéras (M. de), 46, 48.

Villatte (Suzanne), 234 sq.

Villefranche-du-Périgord. La
bastide, 289. — L'hôpital, 450 sq.

Villefumade (François), et la
Révolution à Périgueux, 417 sq.,
510 sq.

f Villepclet (R.); Bibliogra
phie, 54. — Le Périgord à la Bi
bliothèque Nationale, 285 sq.,
368 sq., 464.

Villiers (Cyrus de), éveque de
Périgueux, 322.

Vincent, maire de Périgueux^
425, 428 n.

Virideau (Aubin), de Thiviers^
260 n.

Vitrac (commune de Saint-
Aquiliu). Fours, 455.

Waïfre, 479, 483.

Yon (abbé), 87,187.

Cette licraisoTï renferme une plcincïxe hors^texte

Le gérant responsable, J. Ribes.


